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Après une année d' expérimentation (2003-2004), conduite dans 84 établissements répartis dans 10 académies, l'éducation à l'environnement pour un développement durable (EEDD) fait partie intégrante, depuis la rentrée 2004, de la formation initiale des élèves, tout au long de leur scolarité, de la maternelle au lycée, comme le spécifient la circulaire n°204-110 en date du 8 juillet 2004 (
 BO n°28 du 15 juillet 2004
) ainsi que les circulaires préparant
 la rentrée 2004
 et
 la rentrée de 2005
. 

 

Les académies mobilisées

Afin de mettre en place la généralisation sur trois années de cette éducation, toutes les académies ont désigné un responsable et mis en place des comités de pilotage. Dans les plans académiques de formation (PAF), des actions de formations autour de l'EEDD sont proposées aux enseignants. Sur les sites académiques, des rubriques consacrées à l'EEDD ont vu le jour.
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Consulter la liste des responsables EEDD dans les académies
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Accéder aux rubriques académiques sur l'EEDD
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S'informer sur les plans académiques de formation 

 

La mise en œuvre de l'EEDD dans les écoles et les établissements

L'EEDD ne constitue pas une nouvelle discipline : la construction progressive et cohérente (à la fois entre les cycles et à l'intérieur d'un même niveau) de notions et de concepts qui lui sont propres est assurée dans tous les enseignements disciplinaires. Les apports complémentaires des disciplines préconisés dans les programmes et leurs croisements permettent une approche systémique des thèmes d'environnement et de développement durable. 

Pour cela, les enseignants travaillent avec les élèves dans leurs cours ou s'appuient sur les temps de débat identifiés tout au long du cursus des élèves ainsi que sur les dispositifs transversaux inscrits dans les grilles horaires (IDD, TPE, PPCP) du second degré.
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Consulter la rubrique "Définitions et enjeux"
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Lire les documents d'accompagnement co-disciplinaire 
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Voir la présentation des pratiques pédagogiques mises en place dans des écoles, des collèges ou des lycées

En outre, l'EEDD peut se développer par la mise en place de projets. Ceux-ci peuvent prendre pour cadre des actions éducatives ou d'autres opérations. Au cours des dernières années, la pratique des partenariats (entre les ministères, avec des associations, des collectivités locales...) s'est largement développée. Il convient de maintenir, voire de développer à l'avenir, ces partenariats en vue d'enrichir les démarches pédagogiques.
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Se renseigner sur les actions éducatives et sur les diverses opérations en partenariat 

Une école, un collège, un lycée n'est pas seulement un lieu pour comprendre le développement durable et acquérir les savoirs qui en relèvent, c'est également un lieu d'action où le développement durable est mis en pratique. Ce faisant, les élèves s'impliquent dans une démarche active, responsable et citoyenne.
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Pour en savoir + : consulter la rubrique "Textes, outils et ressources"



Rubriques visitées : 


 INCLUDEPICTURE "http://eduscol.education.fr/D0002/spacer.gif" \* MERGEFORMATINET 
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 HYPERLINK "http://eduscol.education.fr/D0185/enjeux.htm" 
enjeux EEDD
 > EEDD > enjeux EEDD > accompagnement EEDD    
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L'EEDD et les enseignements du primaire et du secondaire

Les pages suivantes proposent un accompagnement de la mise en oeuvre de l'Éducation à l'environnement pour un développement durable (EEDD). Depuis la 
circulaire n°2004-110 du 8 juillet 2004
, cette éducation doit être généralisée. Elle ne constitue pas une nouvelle discipline mais un champ par lequel toutes les disciplines sont concernées.

 

· Chaque discipline doit contribuer à cette éducation en constituant les bases - contenus et méthodes - sur lesquelles pourra s'édifier la réflexion personnelle de chacun et la coopération des différentes disciplines. 

· La dimension éducative s'appuient sur les enseignements disciplinaires, leurs croisements et les projets, entre autres : 

· la réflexion critique qui doit en permanence s'exercer  ; 

· le travail sur les valeurs associées au développement durable, en relation avec la formation civique dans sa globalité, en particulier avec l'Éducation civique, juridique et sociale ainsi que l'Éducation civique  ; 

· les actions mises en oeuvre à tous les niveaux, dans la classe, dans l'établissement, etc. 

· Un accompagnement structuré est proposé ici aux professeurs sur la base d'un site dont le contenu reste évolutif et dont l'idée générale est de sans cesse s'enrichir de nouvelles contributions. 

 

Menu :

· Textes de référence 

· Accueil 

· Clés et critères 

· Premier degré 

· Accompagnements disciplinaires 

· Accompagnements co-disciplinaires 

· E3D, établissements en démarche de développement durable 

Rubriques associées

· Les programmes scolaires 

· Pratiques pédagogiques EEDD 

· Éducation à l'environnement pour un développement durable 

	[image: image17.png]


Ressource en ligne sur le site www.education.gouv.fr
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 HYPERLINK "http://eduscol.education.fr/D0173/javascript:" 

 INCLUDEPICTURE "http://eduscol.education.fr/D0002/spacer.gif" \* MERGEFORMATINET 
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 HYPERLINK "http://eduscol.education.fr/D0185/enjeux.htm" 
enjeux EEDD
 > EEDD > enjeux EEDD > accompagnement EEDD
[image: image22.png]EEDD

DOCUMENTS D'ACCOMPAGNEMENT CO-DISCIPLINAIRE






Textes de référence
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	Textes de référence du ministère de l'Éducation nationale 
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	Textes de référence nationaux 
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	Textes de référence internationaux 


Textes de référence du ministère de l'Éducation nationale 
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La note de service n°2005-181 du 4 novembre 2005, parue au 
BO n°41 du 10 novembre 2005
, relative à l'éducation au développement et à la solidarité internationale 
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La circulaire n°2005-064 du 22 avril 2005, parue au
 BO n°18 du 5 mai 2005
, relative au lancement du dispositif interministériel "A l'école de la forêt" 
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La circulaire n°2005-067 du 15 avril 2005, parue au 
BO n°18 du 5 mai 2005
, relative à la préparation de la rentrée scolaire 2005 
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La circulaire n°2004-110 du 8 juillet 2004, parue au
 BO n°28 du 15 juillet 2004
, relative à la généralisation de l'éducation à l'environnement pour un développement durable 
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La note de service publiée au
 BO n°25 du 24 juin 2004
 portant sur les instructions pédagogiques pour une éducation au développement et à la solidarité internationale 
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L'encart du
 BO n°6 du 5 février 2004 
: Préparation de la rentrée 2004 
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La circulaire sur la santé des élèves : programme quinquennal de prévention et d'éducation, parue au
 BO n°46 du 11 décembre 2003
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La circulaire interministérielle du 5 avril 2001
 (16,08 ko)sur les fermes pédagogiques 
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La circulaire n°99-136 du 21 septembre 1999
 relative à l' organisation des sorties scolaires dans les écoles maternelles et élémentaires publiques, complétée par 
la circulaire n°2000-075 du 31 mai 2000
 relative au test nécessaire avant la pratique des sports nautiques [image: image45.png]


La circulaire n°98-237 du 24 novembre 1998 sur l'éducation à la santé qui donne les orientations pour l'éducation à la santé à l'école et au collège
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La note de service n°93-151 du 10 mars 1993 : politique d'accompagnement du développement de l'éducation à l'environnement, parue dans le BO n°11 du 18 mars 1993 (RLR 501.0)
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Le protocole du 14 janvier 1993 entre le ministère de l'Éducation nationale et de la culture et le ministère de l'Environnement, paru dans le BO n°3 du 21 janvier 1993 (RLR 501.0) 
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La circulaire
 n°77-300 du 29 août 1977
 (47,06 ko), parue au BO n°31 du 8 septembre 1977, portant sur l'instruction générale sur l'éducation des élèves en matière d'environnement 
  

Textes de référence nationaux
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Le texte de la


 INCLUDEPICTURE "http://eduscol.education.fr/D0002/telech_pdf.gif" \* MERGEFORMATINET 
 Charte de l'environnement 
 (1,36 Mo), adopté le 28 Février 2005 par le Parlement réuni en Congrès et promulgué le 1er Mars 2005 par Jacques Chirac, président de la République 
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Le projet de loi constitutionnelle relatif à la Charte de l'environnement
, adopté par l'Assemblée nationale, en première lecture, le 1er juin 2004. 
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 HYPERLINK "http://www.education.gouv.fr/discours/2001/dpparcs.htm" La charte du 7 novembre 2001 pour l'éducation à l'environnement 
et au territoire signée par le ministre de l'Éducation nationale et le président de la fédération des Parcs naturels régionaux

 

Textes de référence internationaux
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 HYPERLINK "http://www.un.org/french/events/wssd/coverage/summaries/envdev33.htm" Le rapport
 du sommet de Johannesburg pour le développement durable (2002) 
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La


 INCLUDEPICTURE "http://eduscol.education.fr/D0002/telech_pdf.gif" \* MERGEFORMATINET 
 Stratégie de l'Union européenne en faveur du développement durable
 (97,62 ko) de la Commission européenne (2001)
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L'
 Agenda 21 
adopté par les membres de l'Organisation des nations unies à la conférence de Rio (1992)
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 HYPERLINK "http://eduscol.education.fr/D0185/enjeux.htm" 
enjeux EEDD
 > EEDD > enjeux EEDD > accompagnement EEDD
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Clés pour préparer ses enseignements en EEDD
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 HYPERLINK "http://eduscol.education.fr/D1185/thematiques.htm" Les grandes thématiques du développement durable 
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 HYPERLINK "http://eduscol.education.fr/D1185/criteres.htm" Trois critères simples pour identifier une approche "développement durable" 
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 HYPERLINK "http://eduscol.education.fr/D1185/coherence.htm" Enseignements disciplinaires, co-disciplinarité et cohérence de l'EEDD 
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Les grandes thématiques du développement durable

Le concept de développement durable comporte par nature de très nombreux volets. Même s'ils sont associés de manière systémique, leur analyse pédagogique implique de pouvoir bien les identifier, et le cas échéant de les étudier séparément. Les grandes conférences internationales ont mis successivement en exergue des thèmes phares : la biodiversité à Rio, l'effet de serre et le changement climatique à Kyoto, la démographie avec Johannesburg. 

La convention de Vilnius qui fonde les objectifs de la décennie européenne de l'éducation pour un développement durable énumère les thèmes suivants dans 
le paragraphe 15
 : ... la lutte contre la pauvreté, la citoyenneté, la paix, l'éthique, la responsabilité aux échelons local et mondial, la démocratie et la gouvernance, la justice, la sécurité, les droits de l'homme, la santé, l'égalité hommes-femmes, la diversité culturelle, l'aménagement rural et urbain, l'économie, les modes de production et de consommation, la responsabilité des entreprises, la protection de l'environnement, la gestion des ressources naturelles et la diversité biologique et du paysage. 

Face à cette diversité d'approches, la nécessité d'aider à se repérer amène à proposer une liste des enjeux du développement durable. Elle n'aborde pas directement la question des acteurs, des moyens, des outils (quelle gouvernance ? quelles politiques ? quels financements ? etc…). Elle comporte 21 items regroupés en 4 têtes de chapitre, qui cherchent à couvrir l'ensemble des objectifs en les regroupant selon des axes clé. Cette liste peut aider à resituer un volet du développement durable dans un cadre plus large. Chaque discipline identifiera ses entrées majeures.

Les enjeux du développement durable

Satisfaire les besoins de chacun aujourd'hui (solidarité intra-générationnelle)

- Se nourrir : bien se nourrir - lutter contre la faim
- Être en bonne santé : bien être (équilibre physique et moral - absence de maladie) mais aussi lutter contre les grandes maladies notamment au Sud
- Se loger
- Etre éduqué
- Réduire les inégalités en luttant contre la pauvreté
- Maîtriser les enjeux démographiques (croissance de la population, mais aussi vieillissement et mobilité/répartition dans l'espace)

Donc, pour une part majoritaire de l'humanité, vivre mieux (se développer).

Vivre dans un environnement sûr et de qualité (assurer un développement humain durable)

- Aménager des territoires durables (villes et campagnes)
- Maîtriser les transports (hommes et marchandises) 
- Réduire l'effet de serre pour limiter la variabilité climatique 
- Préserver ou restaurer la qualité de l'air, de l'eau, des écosystèmes, des paysages, de l'atmosphère (donc entre autres réduire les pollutions)
- Prévenir et gérer les risques majeurs naturels et technologiques

Gérer et partager les ressources pour demain (solidarité inter-générationnelle - transmettre…)

- Les ressources hydrauliques 
- Gérer les ressources énergétique et minérales (en particulier les ressources non renouvelables) ; l'enjeu nucléaire ; mieux utiliser les ressources renouvelables ;
- Les ressources halieutiques marines et d'eau douce (pêche et élevage)
- Les ressources forestières 
- La biodiversité 

Produire et consommer autrement : (faire des choix permettant la durabilité de développement)

- Vers une agriculture durable
- Vers une industrie non polluante, éco-conception des produits 
- Vers un tourisme durable
- Vers un commerce équitable
- La question des déchets : en produire moins, les collecter, les trier, les recycler (Réduire Réutiliser Recycler)

Certains items pourraient être classés à plusieurs endroits. (Par exemple la biodiversité participe à la fois à la satisfaction de besoins aujourd'hui et constitue une ressource pour l'avenir). De même l'approche de la santé associée au développement durable implique une prise en compte globale des aspects environnementaux et sociologique : le bien être est indissociable de la qualité de l'environnement sous tous ses aspects y compris humaines et bien sûr des modes de consommation.
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A l'intersection de ces quatre enjeux, un enjeu éthique majeur : quelle gouvernance pour assurer les progrès de valeurs universelles (paix, démocratie, solidarité, équité, …) ? Les grands textes internationaux abordent tous les principes nécessaires à la durabilité des relations entre les hommes. Les idées de gouvernance, de démocratie participative, de paix, apparaissent comme centrales. Les faits le démontrent : les décisions prises sans tenir compte des résistance des différents acteurs ne sont généralement pas durables, du moins sur le " temps long ".
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 HYPERLINK "http://eduscol.education.fr/D0185/enjeux.htm" 
enjeux EEDD
 > EEDD > enjeux EEDD > accompagnement EEDD
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Trois critères simples pour identifier une approche "développement durable" 

Parmi les grandes lignes de la mise en pratique de l'Éducation à l'environnement pour un développement durable, définie par la 
circulaire n°2004-110 du 8 juillet 2004
, quelques directions simples peuvent être identifiées. D'une façon pratique, les critères suivants peuvent être utilisés pour vérifier si l'on se situe bien " dans une perspective de développement durable ".

Face à la difficulté d'identifier une définition simple et acceptable par tous du développement durable, un concept encore en construction, force est de privilégier le questionnement, pour éviter ainsi de s'embourber dans des discussions idéologiques sur le sens du mot " développement ", et de se contenter d'une approche qualitative simple.

Questionner dans une perspective de développement durable, dans une première approche certes très simplifiée mais ayant au moins le mérite d'être opérationnelle, s'appuie sur trois critères :

Apprendre à systématiser les questions aux différentes échelles

· d'espace (pour parcourir à la fois le local et le global, comparer " l'ici et l'ailleurs " pour prendre conscience des différences de problématiques), 

· de temps (du passé au futur) en insistant sur la prise en compte du temps long dans les raisonnements et les actions. 

Prendre en compte la complexité dans le questionnement

C'est aussi pratiquer une approche systémique à la fois à l'intérieur de chaque discipline, mais aussi et surtout en mettant en œuvre une intégration co-disciplinaire des approches selon les trois (ou quatre) piliers du développement durable :

· en formant à interroger ou à réinterroger systématiquement les problèmes abordés selon différentes incidences : aspects environnementaux stricto sensu, sociaux, économiques et culturels, 

· en amenant à faire prendre conscience de l'impossibilité, malgré des approches rigoureuses dans chaque discipline, de proposer des réponses uniques aux questions ou des solutions universelles aux problèmes. Ainsi doivent se construire : 

1. la conscience des incertitudes, 
2. l'esprit critique, 
3. l'acceptation du doute scientifique.

Prendre en compte les valeurs pour développer la dimension éducative et la formation civique associée à l'EEDD

· L'incertitude n'empêche pas les choix ; elle impose même de chosir ; assumer ses choix c'est avoir conscience de sa responsabilité, 

· La connaissance de l'interdépendance des individus et des systèmes débouche sur la conscience de la solidarité, 

· Le respect, de ces lois, de ces valeurs, de l'autre, se construit aussi à partir de l'identification des acteurs intervenant dans des situations complexes, de la compréhension des conflits d'intérêt qui les accompagnent, et de la nécessité d'une prise en compte de chacun dans une réelle démarche participative fondée sur l'écoute. 

Il n'est cependant pas question de pratiquer un "enseignement des choix", mais bien une " éducation AU choix " en donnant à chacun le moyen de construire ses propres réponses susceptibles de guider ses actions. 
Les enjeux liés à la formation civique, l'utilité sociale de la démarche donnent le véritable sens de l'EEDD. L'EEDD est, au service de la formation civique, un outil puissant car il s'appuie sur des contenus particulièrement favorables, avec l'Homme au centre des réflexions. Mais la pertinence de cette réflexion n'est possible que si elle s'appuie sur des connaissances solides des faits, des mécanismes, des enjeux associés au développement durable lui-même.

Comment visualiser ces critères ? La "rose des vents" de l'EEDD 

La "rose des vents" de l'EEDD permet de visualiser les critères de l'EEDD

Peut-on auto-évaluer une préparation de séquence pédagogique et savoir si on se situe bien dans l'optique de l'EEDD ? La figure suivant propose une " rose des vents " pour servir d'aide mémoire, une sorte de " compas de marin " pour visualiser le cap.

Trois "directions" caractérisent la dimension "développement durable"

· La prise en compte de différentes échelles d'espace (le local et le global) ; 

· La prise en compte de différentes échelles te temps, en particulier le " temps long " de l'avenir, celui de la " durabilité " ; 

· La prise en compte de la complexité sous quelque forme que ce soit (regard sur plusieurs piliers du développement durable); 

Une quatrième direction porte plus sur la dimension "éducation"

· Cette direction s'intéresse à la transmission des valeurs et à la citoyenneté. 
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Enseignements disciplinaires, co-disciplinarité et cohérence de l'EEDD

Les deux jambes de l'EEDD

1 - Les enseignements disciplinaires et le croisement de leurs apports 
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Les enseignements disciplinaires : dans le cadre de chaque discipline, certains chapitres se prêtent à une approche correspondant aux critères indiqués dans la rubrique Clés et critères  ;
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Le croisement des apports disciplinaires : la complexité peut être prise en compte en abordant, dans une classe donnée à un niveau donnée un même sujet dans les différentes disciplines, chacune gardant son identité de contenus et de méthodes  ; les apports peuvent ensuite être rapprochés et mener à une réflexion critique débouchant sur la nécessité de choix. Des moments de croisement, des sortes de rendez vous, peuvent être alors envisagés dans le cadre des horaires d'Éducation civique ou d'Éducation civique, juridique et sociale (ECJS) par exemple. L'exercice du débat permet entre autres de privilégier l'écoute et l'argumentation afin que soit respectée l'indépendance des choix. 

Les principaux liens entre disciplines sont indiqués pour chaque niveau dans les commentaires de programme fournis.

2 - Les projets 
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D'abord ceux définis dans les horaires obligatoires (IDD, TPE) puisqu'ils se prêtent le plus facilement à la généralisation recherchée  ;
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D'autres projets plus ambitieux peuvent aussi être envisagés ainsi que des développements dans d'autres cadres (ateliers scientifiques et techniques par exemple).

Il est important que les pratiques pédagogiques trouvent un ancrage dans les enseignements disciplinaires correspondant au niveau auquel ils sont réalisés. 

 

La cohérence de l'EEDD : une logique d'intégration

Toute la conception de l'EEDD repose sur une logique d'intégration qui vise à éviter le plus possible surcharges et accumulations.

1 - marquer des temps forts - expliciter des concepts
Face à la multiplicité des possibilités, il apparaît important de s'attacher à choisir des " temps forts ", plutôt que de pratiquer un éparpillement à la fois peu structurant et potentiellement générateur de lassitude. 
Réaliser dans une classe, une fois dans l'année, un croisement bien identifié, entre au moins deux disciplines, ou un projet pourrait constituer un objectif raisonnable. A l'occasion de ces temps forts, on pourra aborder explicitement le développement durable et construire les concepts qui lui sont spécifiquement associés.

2 - Savoir former à la démarche Développement Durable (DD) sans toujours le pointer du doigt
Par contre, dans le cadre des enseignements disciplinaires, des méthodes ou des regards relevant d'une démarche de développement durable gagneront à être appliqués sans être explicitement désignés auprès des élèves comme relevant de " l'éducation au développement durable ". Il s'agit en effet de développer chez les élèves des pratiques, des modes de réflexion systémique dont la portée dépasse d'ailleurs le domaine de l'EEDD. Insister en permanence sur l'expression " développement durable " ne pourrait qu'engendrer banalisation, monotonie, voire désintérêt.
Il revient aux équipes de partir d'un questionnement disciplinaire pour pouvoir mettre en place une éducation progressive, co-disciplinaire, pour concevoir et réaliser des actions. Dans ce processus éducatif, le terme "éducation à" doit être invisble pour l'élève. 

3 - Une démarche intégrée dans le sens d'autres "éducations à..." 
Pour être tout à fait globale, l'EEDD peut aussi intégrer l'éducation aux risques et certains aspects de l'éducation à la santé (aspects épidémiologiques par exemple). Il ne s'agit pas là non plus de toujours développer la dimension "développement durable" de façon explicite mais de savoir ouvrir les questionnements.

Ainsi perçu, l'EEDD ne devrait pas devenir une énième demande accumulée à tant d'autres, mais au contraire un élément porteur de sens, d'intégration et de cohérence des enseignements et de la vie scolaire

Accompagnements disciplinaires de l'EEDD

L'accompagnement de la mise en œuvre de l'EEDD dans les programmes disciplinaires comprend : 

· Les entrées par les programmes (essentiellement sous forme de tableaux) donnent un panorama des articulations possibles entre les perspectives EEDD et ces programmes. Cela peut suffire à donner des idées, à orienter la réflexion, à susciter la recherche d'entrées ou de documents nouveaux, pour problématiser les chapitres, susceptibles de servir deux objectifs : mettre en place les savoirs et les savoirs faire correspondant aux contenus classiques de la discipline et dans le même temps construire des connaissances et des méthodes contribuant à l'EEDD. 

· Pour préciser certains points qui s'y prêtent, la rubrique propose aussi des "zooms disciplinaires". Il s'agit dans ces zooms d'aller plus loin dans l'explicitation, en précisant mieux les cheminements possibles, les types de documents utilisables et les concepts et problématiques du "développement durable" qui peuvent y être associés. 

Zooms

Les "zooms" sont de deux types :

· des zooms disciplinaires, couvrant essentiellement le contenu d'une discipline ; ils sont indiqués dans les tableaux disciplinaires ; 

· des zooms co-disciplinaires dans lesquels les apports possibles de plusieurs disciplines et leur articulation sont approfondis ; ils devraient favoriser les croisements des apports disciplinaires, en particulier ceux qui peuvent donner lieu à des "temps forts de l'EEDD" en insistant sur la transversalité de ce domaine. Ces temps forts peuvent trouver place lors de séances de synthèse, animées par des professeurs d'au moins deux disciplines, organisées dans le cadre de créneaux horaires spécifiques. 

· Des exemples de "zooms" 

· Aléas, risques et développement durable 

· Alimentation et développement durable : production alimentaire et environnement 

· Biodégradation et développement durable : bioplastiques et emballages 

· Bois, forêts et développement durable : du matériau-durable- à la gestion -durable- de l'écosystème 

· Diabète et développement durable 

· Ozone et développement durable 
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Éduquer à l'environnement pour un développement durable à l'école primaire 

Une recherche de cohérence à travers les différents domaines d'enseignement

«L'éducation à l'environnement pour un développement durable doit être une composante importante de la formation initiale des élèves, dès leur plus jeune âge et tout le long de leur scolarité, pour leur permettre d'acquérir des connaissances et des méthodes nécessaires pour se situer dans leur environnement et y agir de manière responsable.» (circulaire n°2004-110 du 8 juillet 2004)

L'environnement peut être défini comme «l'ensemble à un moment donné des aspects physiques, chimiques, biologiques et des facteurs sociaux et économiques susceptibles d'avoir un effet direct ou indirect, immédiat ou à terme, sur les êtres vivants et les activités humaines» (circulaire n°77-300 du 29 août 1977)

Compte tenu de l'âge des élèves de l'école primaire, la priorité sera accordée à l'éducation à la composante environnementale prise dans un sens large comme l'y invite la définition ci-dessus. Cependant l'enseignant gardera à l'esprit que le concept de développement durable a pour objet d'aboutir à un développement dont on dit souvent qu'il repose sur " trois piliers :

· économiquement viable (satisfaction des besoins d'une génération) ; 

· socialement équitable (solidarité entre les sociétés) ; 

· écologiquement reproductible. 

Ce concept conduit à prendre en compte trois perspectives :

· la dimension spatiale et temporelle ; 

· l'analyse scientifique ; 

· la citoyenneté. 

L'objectif de cet apprentissage sur les trois cycles est d'aboutir en fin du cycle 3 à une approche du concept de développement durable en s'appuyant sur les enseignements disciplinaires (histoire, géographie, sciences expérimentales et technologie) et sur le domaine transversal de l'éducation civique. La rigueur du travail réalisé à l'école pourra ainsi se démarquer nettement des " messages catastrophistes " ou militants souvent véhiculés par les media, et permettre aux élèves d'amorcer une réflexion personnelle amenant à moduler certaines idées reçues. Dans un certaine mesure, les gestes citoyens pourront aussi mieux s'appuyer sur la connaissance des faits, et pas seulement sur leur perception affective.

À titre d'exemple, quatre pôles sont proposés ici. Pour chacun d'eux, les compétences principales sont présentées, ainsi que des propositions d'activités permettant de les acquérir, et ceci pour chacun des trois cycles.

· La biodiversité : elle est nécessaire à notre bien-être, mais elle est, à certains endroits, affaiblie par des pratiques humaines. Toute perte de diversité peut générer de fâcheuses conséquences. L'homme doit donc la prendre en compte dans sa gestion des milieux.

· L'évolution des paysages : elle résulte de facteurs naturels et humains ; son étude intègre les éléments naturels, les traces des sociétés et les aspects d'aménagement, dans une dynamique spatiale et temporelle.

· La gestion des environnements (la mise en valeur et les risques de dommages) : le développement de nos sociétés s'appuie sur des potentialités environnementales. L'exploitation des ressources naturelles et/ou humaines peut générer des dommages. C'est cette relation entre potentialités et dommages éventuels qui définit la notion de risque. Cette dernière fonde le principe de précaution.

· Réduire - réutiliser - recycler : l'homme produit des déchets dont le traitement constitue une question centrale. Que ce soit par leur accumulation, leur destruction ou les pertes en ressources qu'ils représentent, les problèmes qu'ils posent justifient les efforts récents des sociétés pour associer développement et avenir de la société humaine (eau, déchets, énergie…). 

Certaines activités proposées en classe se rapporteront évidemment à plusieurs de ces quatre pôles.

Le schéma ci-dessous résume quelques caractéristiques de cette éducation à l'environnement pour un développement durable :

· autour des quatre thèmes proposés, l'approche "environnementale" permet de construire progressivement la perspective de "développement durable" 

· les méthodes employées, les questionnements, la construction de connaissances, s'articulent sur l'éducation à la citoyenneté. 
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LA BIODIVERSITÉ

École primaire

1. Signification scientifique

La biodiversité, ou diversité biologique, s'exprime à travers la grande variété des êtres vivants sur la terre : à ce jour, les scientifiques ont décrit et nommé 1,75 million d'espèces, mais les biologistes estiment qu'il en existe réellement de 10 à 80 millions.

La biodiversité repose sur 3 composantes principales :

· la variation génétique (variation individuelle au sein d'une population - variation entre les populations, associée à des adaptations aux conditions locales) 

· la variété des espèces dans un écosystème ou dans toute la biosphère 

· la variété des écosystèmes de la biosphère 

Toute perte de diversité entraîne d'importantes conséquences :

· la disparition d'une population locale cause, pour l'espèce concernée, la perte d'une partie de la diversité génétique responsable des adaptations et réduit, de ce fait, les perspectives d'adaptation de l'espèce considérée 

· l'extinction d'une espèce produit des effets sur l'équilibre des chaînes trophiques 

· la modification d'un écosystème peut avoir une grande influence sur l'ensemble de la biosphère (ex : le phytoplancton des océans contribuant à modérer l'effet de serre, en consommant, dans le cadre de la photosynthèse, des quantités massives de CO2, sa diminution causerait des effets catastrophiques) 

La biodiversité est essentielle à notre bien-être.

Outre des raisons esthétiques et éthiques, des raisons pratiques nous poussent à préserver la biodiversité :

· la biodiversité constitue une ressource naturelle capitale (alimentation, médicaments) 

· les écosystèmes naturels contribuent à maintenir la vie humaine sur terre (purification de l'air et de l'eau, atténuation de la gravité des sécheresses et des inondations…) 

La biodiversité est soumise à la menace de 4 facteurs humains principaux :

· la destruction des habitats à cause le l'agriculture, les exploitations forestières et minières et la pollution de l'environnement 

· l'introduction d'espèces nouvelles dans des aires géographiques où elles étaient absentes 

· la surexploitation de certaines espèces végétales ou animales 

· les perturbations dans les chaînes alimentaires 

2. Considérations pédagogiques

Les activités pédagogiques liées à la compréhension des notions se rapportant à la biodiversité et au développement des comportements responsables qui doivent en résulter, permettent d'aborder à l'école primaire, au moins implicitement, le concept de développement durable.
L'intérêt d'un travail en continu, centré sur la biodiversité, réside aussi dans son caractère inter et pluridisciplinaire, dans la mesure où ses dimensions éthiques (" nous n'héritons pas de la terre de nos parents, nous l'empruntons à nos enfants " A. De Saint Exupéry), esthétiques et scientifiques mobilisent plusieurs domaines disciplinaires.
Sur le plan scientifique, les composantes moléculaires et génétiques du concept de biodiversité ne figurent pas au programme de l'école primaire.

Les activités seront donc principalement centrées sur :

· la notion d'être vivant 

· les conditions de développement des êtres vivants 

· l'interdépendance des êtres vivants 

· l'écosystème 

· les relations entre l'homme et son environnement 

Le contenu des activités pédagogiques doit prendre appui sur une programmation au niveau de l'école et des supports variés : sorties pédagogiques, opérations partenariales mais aussi travail "classique" en classe, basé sur la démarche d'investigation, le travail documentaire et le cours magistral de l'enseignant.

 

	Programmation 
	Compétences 
	Pistes pédagogiques et activités en liaison avec l'EEDD 

	dès le cycle 1 

	Le monde du vivant 
	Différencier les êtres vivants des éléments non vivants
	· élevages 

· plantations 

· sorties pédagogiques dans l'environnement proche 

	
	Identifier les différences conduisant à une 1ère approche de la notion d'espèce
	

	au cycle 2 

	Les êtres vivants dans leur milieu 
	Identifier les composantes et les relations au sein d'une chaîne ou d'un réseau alimentaire
	· le développement des êtres vivants 

· comparer et classer les êtres vivants 

· les régimes alimentaires 

· les sources de l'alimentation humaine 

· les conséquences de la pollution sur l'environnement 

· la protection des espèces menacées d'extinction 

	
	Comprendre la nature des relations qui unissent un milieu de vie et les êtres qui le peuplent
	

	
	Respecter la fragilité des équilibres observés dans un milieu de vie
	

	
	Comprendre que, pour vivre, l'homme prélève des ressources dans l'environnement
	

	de préférence au cycle 3 

	L'écosystème et la place de l'homme dans la nature 
	Prendre conscience des conséquences de l'intervention humaine sur ses environnements
	· nature et santé 

· chaînes et réseaux alimentaires 

· l'adaptation des êtres vivants aux conditions du milieu 

· étude simplifiée d'un écosystème (la forêt, la mare…) 

· les effets de l'activité humaine sur l'environnement 

· la notion d'espèce et de biodiversité (synthèse de tous les acquis antérieurs) 

	
	Prendre conscience de la complexité et de la fragilité de l'environnement à travers l'analyse sommaire du fonctionnement d'un écosystème
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L'ÉVOLUTION DES PAYSAGES

École primaire

Son étude mobilise des concepts disciplinaires propres à la géographie tout en interrogeant des connaissances et des compétences d'autres sciences humaines (historiques - politiques, économiques et sociales - artistiques et culturelles…) ainsi que dans certains domaines des sciences expérimentales.
Ce recours à des notions et à des concepts disciplinaires ne saurait réserver l'étude de l'évolution des paysages, dans le cadre de l'EEDD, au seul cycle 3. Dès le début de l'école primaire, l'élève apprend à exercer sa curiosité, à découvrir son environnement, à expérimenter " les instruments du travail intellectuel qui permettent de décrire la réalité, de la classer ou de la mettre en ordre, en un mot, de la comprendre " (Découvrir le monde - École maternelle - Programmes d'enseignement de l'école primaire)
Les tableaux identifient quelques pistes pour l'étude de l'évolution des paysages. Une construction progressive et cohérente des compétences est recherchée dans une programmation sur les trois cycles faisant explicitement référence aux programmes de 2002.

 

	Programmation 
	Compétences 
	Pistes pédagogiques et activités en liaison avec l'EEDD 

	dès le cycle 1 

	Découvrir l'environnement proche 
	Explorer, reconnaître et décrire quelques aspects de l'environnement proche
	· Une école s 'inscrit dans un environnement de proximité qui lui est propre :
- en interne, chaque élément peut être observé, décrit, interprété (le couloir sert à se déplacer, la pelouse est décorative, le jardin potager produit…).
- en externe, le paysage de l'école a certaines spécificités (les barrières de trottoirs et les ralentisseurs dont la vocation est d'organiser un même espace pour deux flux, la communauté éducative et les automobiles…). 

· Le paysage proche évolue selon les saisons et selon l'action humaine (travaux sur le bâti, sur la voie publique, travaux des jardiniers…). 

· Les négligences humaines peuvent être néfastes à l'environnement proche (les " raccourcis " sur les pelouses qui détruisent le gazon, les détritus laissés négligemment dans les espaces publics, la voiture garée sur le trottoir qui impose au piéton de marcher sur la chaussée…). 

	
	Comparer les éléments prélevés dans le milieu environnant et les trier
	

	
	Observer les transformations du paysage
	

	
	Identifier les marques de l'activité humaine dans le paysage
	

	
	Identifier les nuisances du cadre de vie
	

	
	Gérer l'environnement
	

	au cycle 2 

	Classes de découverte 
	Etudier l'environnement proche de l'école pour en découvrir les composantes
	· Les élèves ont acquis des compétences afin d'observer, décrire, interpréter leur environnement proche. Ils les appliquent dans un nouvel espace. Ils recherchent les différences et les similitudes.. Ils apprennent à identifier dans ce nouveau paysage des constantes et des nouveautés d'utilisation de l'espace par rapport à leur environnement de référence. Ils construisent une approche comparative à partir de constats raisonnés. 

· L'évolution du paysage dans le temps peut faire l'objet d'une enquête (comparaison de cartes postales, récits de différentes époques, témoignages…) 

	
	Réfléchir aux conséquences positives et négatives des interventions de l'homme sur ses environnements
	

	de préférence au cycle 3 

	Etudes portant sur l'aménagement du territoire 
	Identifier le rôle de l'homme dans la transformation du paysage
	· L'aménagement de l'espace public (construction d'une route, d'un rond-point, d'une zone d'activité, d'une école, aménagement d'un parc…) est l'occasion d'apprendre à comprendre les enjeux territoriaux et donc l'évolution du paysage. Déjà sensibilisés à la lecture des paysages (observer - décrire - interpréter, comparer), les élèves engagent une approche plus analytique : quel est le type d'aménagement, pourquoi et pour qui le réaliser, comment ? Quelles modifications sont et seront apportées au paysage et aux utilisateurs (hommes, faune et flore) de cet espace ? Les rôles des différents acteurs (élus, associations, services publics, entrepreneurs…) sont identifiés, des divergences peuvent être relevées. 

· Mise en perspective de l'espace local avec les espaces plus larges : région, pays, Europe, monde. 

	
	Prendre conscience des conséquences de l'intervention humaine sur les transformations et/ou la construction des environnements.
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GESTION DES ENVIRONNEMENTS
La mise en valeur et les risques de dommages

École primaire

À travers les activités proposées, cette thématique permet de faire prendre conscience que si l'action humaine contribue au bien être de l'homme et à la maîtrise des risques naturels, elle peut aussi générer des effets négatifs sur l'environnement.
Ce pôle se conçoit dans le cadre d'une programmation inter cycles. Au cycle I, les premières approches du vécu quotidien sont commentées ; au cycle II, les élèves sont progressivement conduits à une prise de conscience des questions environnementales liées aux aménagements des sociétés humaines en différents lieux et à différentes époques. Au cycle III, l'approche des risques encourus s'inscrit dans une perspective d'éducation civique. L'environnement " naturel " présente des risques et des contraintes contre lesquels les sociétés humaines doivent se protéger.
Des actions pédagogiques d'une grande diversité sont possibles : ateliers de cycles, tutorat entre élèves, correspondance télématique, enquêtes, fabrication de maquettes conçues dans le cadre de projets d'écoles, actions en partenariat avec les collectivités locales ou des partenaires institutionnels.

 

	Programmation 
	Compétences 
	Pistes pédagogiques et activités en liaison avec l'EEDD 

	dès le cycle 1 

	Prendre conscience de la richesse de son cadre de vie et des dangers possibles 
	Identifier les ressources et les nuisances du cadre de vie
	· Apprendre les gestes quotidiens destinés à économiser l'eau, l'électricité, le chauffage. 

· Eveiller l'attention sur les dangers possibles dans des zones urbaines (sécurité routière), les dangers de la maison voire de la classe (sécurité domestique), les dangers naturels (la piqûre de guêpe…) 

· Rendre sensible à la qualité de l'environnement : protection de la faune en hiver (nourrissage des oiseaux), gestion du bois et de la forêt, du ruisseau et de la rivière. 

· Responsabiliser les élèves en les faisant participer au nettoyage de la cour d'école, à des opérations de tri des déchets, par exemple. 

	
	Sensibiliser aux dangers de la vie quotidienne
	

	
	Respecter et appliquer des règles de vie simple
	

	
	Prendre et partager des responsabilités au sein du groupe
	

	au cycle 2 

	Réfléchir ensemble sur les conséquences de l'intervention de l'homme sur son environnement 
	Appréhender le concept de vie
	· Organiser des élevages, des plantations, créer des jardins… 

· L'étude du milieu local offre l'opportunité de découvrir, d'étudier, de s'interroger sur les façons de gérer la forêt ou les moyens d'éviter le gaspillage de l'eau. 

· Faire découvrir aux élèves la complexité de la gestion de l'environnement en approchant concrètement les problèmes (agence de l'eau, station d'épuration, déchetterie). 

· Faire découvrir aux élèves les réalités des " risques naturels " (séismes, éruptions volcaniques, raz de marée, cyclones, tempêtes, sécheresses…) et les façons de s'en protéger. 

	
	Développer une attitude de responsable à travers des situations vécues
	

	
	Prendre conscience de son appartenance à un groupe et adhérer à des règles de vie
	

	
	Prendre conscience de " l'artificialisation " croissante des environnements
	

	
	Prendre conscience de la nécessité, pour les sociétés, de se protéger des " risques naturels "
	

	de préférence au cycle 3 

	" Etre citoyen responsable dans sa commune et s'ouvrir au Monde " 
	Respecter les lieux de vie, les sites fréquentés et s'en sentir responsables collectivement Comprendre leur aménagement
	· Les élèves seront invités à s'interroger sur l'environnement urbain : pollution atmosphérique, pollution sonore, risques majeurs, mais aussi les espaces verts, la qualité des lieux de vie, les transports.
Ils pourront participer à l'élaboration de chartes de vie collective sur l'initiative de l'école, de la commune, d'un parc régional… 

· L'étude des réseaux urbains et des réseaux de circulation conduira également à s'interroger sur la nécessaire prise en compte de l'environnement urbain et des autres contraintes (déplacements liés au travail et aux loisirs, répartition des lieux d'habitation, des zones commerciales…). 

· Forêt et développement durable : peuvent être étudiés les menaces sur la forêt (sécheresse, incendie), le cycle végétal, l'intérêt du bois comme matière première… 

· Etudier l'impact des sources d'énergie sur l'environnement et appréhender la maîtrise globale des sources d'énergie. 

· Elaborer des projets technologiques consacrés aux sources d'énergie : fabrication d'une éolienne, d'un capteur solaire… 

· Consacrer des études aux grandes inégalités entre les régions dans le globe (développement, faim, santé, éducation, sources d'énergie et matières premières …) 

	
	Préserver les ressources et construire des cadres de vie agréables pour les générations futures
	

	
	Faire prendre conscience du caractère mondial de nombreux problèmes et éduquer à la solidarité
	


 




 INCLUDEPICTURE "http://eduscol.education.fr/D0002/spacer.gif" \* MERGEFORMATINET 
[image: image101.png]




 HYPERLINK "http://eduscol.education.fr/D1185/primaire_accueil.htm" 
accompagnement EEDD
 > programmes > actions EEDD > accompagnement EEDD
[image: image102.png]EEDD

DOCUMENTS D'ACCOMPAGNEMENT CO-DISCIPLINAIRE






RÉDUIRE, RÉUTILISER, RECYCLER

École primaire

Cette rubrique recouvre une dimension importante de l'éducation à l'environnement pour un développement durable : l'acquisition de comportements qui s'inscrivent dès le début de la scolarité et tout au long de celle-ci dans une perspective de responsabilité en matière de ressources, notamment énergétiques. Les premiers gestes quotidiens s'intègrent progressivement à l'étude et à la compréhension des éléments (gestion des ressources offertes par l'environnement, satisfaction des besoins humains et efficacité économique) qui fondent la nécessité de mieux gérer sa consommation non seulement dans son environnement proche mais aussi dans le contexte plus global des inégalités économiques dans le monde.
Il s'agit de déterminer les actions permettant d'aboutir à un développement "économiquement viable (satisfaction des besoins d'une génération), socialement équitable (solidarité entre les sociétés) et écologiquement reproductible ".

 

	Programmation 
	Compétences 
	Pistes pédagogiques et activités en liaison avec l'EEDD 

	dès le cycle 1 

	Éducation du futur consommateur 
	Lutter contre le gaspillage
	· Travailler sur les gestes quotidiens : fermer les robinets, éteindre la lumière. 

· Trier les déchets produits à l'école. 

· Comparer des emballages (poids des emballages, emballages recyclables…) 

	
	Apprendre à gérer sa consommation
	

	au cycle 2 

	Implication du consommateur 
	Lutter contre le gaspillage
	· Reprendre et approfondir les pistes pédagogiques engagées à l'école maternelle. 

· Comparer des emballages pour apprendre à choisir les produits en privilégiant le contenu plutôt que le contenant. 

· Lire les étiquettes des produits du commerce équitable (acheter les produits des pays les plus défavorisés, à des prix justes pour les producteurs) 

	
	Apprendre à gérer sa consommation
	

	de préférence au cycle 3 

	Responsabilisation du consommateur 
	Apprendre à gérer sa consommation
	· Visiter une déchetterie, un centre de traitement des ordures ménagères : exemple de la transformation, par fermentation, de déchets en biogaz destiné à alimenter des chauffages urbains. 

· Visiter un centre de traitement des eaux usées : consommation d'eau et perception de l'importance du rôle de l'eau dans la vie quotidienne. 

· Lire et étudier les factures de consommation ménagère (eau, électricité, gaz…). 

· Lire les indications données sur la consommation des appareils domestiques. 

· Etudier les différentes énergies renouvelables : énergie solaire, énergie éolienne, énergie hydraulique, énergie géothermique, bioénergie. 

· Faire des recherches sur la notion de " commerce équitable " (voir son intérêt et ses limites). 

· Se rendre dans un supermarché, relever les différents produits proposés en hiver (fruits de saison, produits exotiques, produits hors saison tels que raisins, cerises, fraises etc.), et prendre conscience du rôle du consommateur dans les déséquilibres et de son impact sur le développement durable (développement de la culture intensive dans les pays " pauvres " qui peut poser problème quand il est mal géré, surconsommation d'eau…) 

	
	Connaître les sources d'énergie non renouvelables
	

	
	Découvrir les énergies renouvelables
	

	
	Comparer les conditions de vie des pays " riches " et des pays " pauvres " (déséquilibre Nord-Sud)
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À l'affiche

Opérations en partenariat

Soucieux de sensibiliser les élèves aux questions de l'environnement et du développement durable, le ministère de l'Éducation nationale met en place des actions concrètes et attractives en s'appuyant sur différents partenaires : autres ministères, Muséum d'Histoire naturelle, Écoles normales supérieures, fondations, instituts, associations...
Peuvent être citées, par exemple, les opérations suivantes, par ordre alphabétique : 

 

À l'école de la forêt



Pour monter son projet "À l'école de la forêt", l'ouvrage Futaie d'idées...idées futées remis à jour est une référence pour tous les enseignants et animateurs désirant travailler avec des enfants sur la forêt. Synthèse des expériences de quinze années d'actions "À l'école de la forêt", Futaie d'idées…et idées futées présente les principes généraux de cette expérience originale associant les ministères de l'Agriculture et de l'Éducation nationale. 

Pour accéder à l'ouvrage disponible en ligne sur le site de la Bergerie nationale, 
cliquez sur l'image !
 

 

Appel des enfants pour l'environnement



Chaque année, "L'appel des enfants pour l'environnement" propose aux écoles primaires de réfléchir à une thématique environnementale et de prolonger leur travail par une création spécifique dans le cadre d'un concours inter-classes. 

Destiné au cycle 3, des écoles primaires, l'Appel des Enfants aborde, cette année, la thématique de l'empreinte écologique, développée dans un ensemble de documents pédagogiques conçu en lien avec les services du ministère. 

En ce qui concerne le concours, il s'agit de faire créer, par votre classe, une bande dessinée ou une planche-photos racontant la journée d'un écolier qui souhaite diminuer son empreinte.
Les écoles qui participeront au concours de " l'Appel des Enfants pour l'Environnement " devront faire parvenir leur création, soit en version papier, soit par Internet avant le 31 mars 2007. Les trente meilleurs projets seront récompensés et de nombreux cadeaux seront offerts aux classes gagnantes à l'occasion de la Journée Mondiale de l'Environnement, le 5 juin 2007. En tant que parrain, c'est Yannick Noah qui présidera le jury pour désigner les classes lauréates. Pour tout savoir sur le parrain, sur nos partenaires... rejoignez-nous sur le blog !

Le WWF est, en effet, heureux de vous annoncer la naissance du blog : 
http://appeldesenfants.com/
 qui permet aux enfants, aux professeurs et à tous ceux qui le souhaitent d'échanger des idées, des remarques…sur le concours, la notion d'empreinte écologique... et de recevoir des informations régulières.

Vous pouvez aussi visiter notre site 
"L'appel des enfants pour l'environnement 2007". 

 

Chantons le Défi pour la Terre



Pour répondre à tous ceux qui souhaitent agir pour la planète et encourager les autres à se mobiliser, la Fondation Nicolas Hulot pour la nature et l’homme et l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME) proposent de participer au Défi pour la Terre.
Le principe de ce défi est très simple : il s’agit de s’engager à mettre en pratique, au quotidien, des gestes concrets pour réduire notre impact sur l’environnement.

Dans ce cadre, la Fondation et l'ADEME s'adressent tout particulièrement aux classes du primaire en développant des outils pédagogiques dédiés, en lançant le concours "Chantons le Défi pour la Terre" qui invite à créer une chanson ou un clip musical sur les thèmes écocitoyenneté, consommation responsable, lutte contre le gaspillage, économies d’eau et d’énergie, réduction des pollutions, respect des espèces vivantes, tri des déchets, qualité de l’air, changement climatique….

Un séjour à l'École Nicolas Hulot pour la nature et l’homme a été offert aux deux premières classes primées. Les enfants ont eu également la chance d'enregistrer leur chanson avec Dominique Dimey, ambassadrice du Défi auprès des plus jeunes.

Cliquez sur l'image pour accéder au
 site "Défi pour la Terre"
.

 

Éco-Parlement des jeunes



Le projet "Éco-Parlement des jeunes" rassemble quelque 3600 jeunes - âgés de 15 à 17 ans - issus de 14 pays*. Ceux-ci rédigent sept Lettres ouvertes pour l'environnement adressées à des acteurs de la société, des producteurs (industriels, agriculteurs, artisans), des chercheurs, des éducateurs, des journalistes, des responsables d'organisations non gouvernementales, des responsables de pouvoirs publics et d'organisations supra-nationales.

En France, 26 classes de troisième et de seconde ont été sélectionnées sur la qualité de leur projet d'EEDD. 
A Paris, dans le cadre de la Cité des Sciences et de l'Industrie et lors du troisième Congrès des sociétés Point Vert PRO EUROPE, en octobre 2006, une délégation de 120 jeunes s'est retrouvée pour remettre le fruit de ses travaux à des personnalités internationales incarnant le mieux les destinataires des 7 Lettres ouvertes. Au programme, interventions et partage d'expériences, d'idées, avec les congressistes, des tables rondes avec les personnalités dédiées, des interviews…

Consultez les fiches d'activités pédagogiques, le guide de l'enseignant et découvrez les projets des classes en suivant le travail d'écriture collective sur 
le site internet 
animé par le Réseau École & Nature (en anglais).

* Espagne, France, Belgique, Royaume Uni, Canada, Luxembourg, Allemagne, Autriche, Pologne, République slovaque, Hongrie, Slovénie, Turquie, Grèce.

 

En direct avec l'expédition Santo, à la découverte de la biodiversité dans une île du Pacifique



En bénéficiant de l'accompagnement du Museum d'Histoire naturelle, de l'Institut national de recherche pédagogique (INRP) et des Écoles normales supérieures, participons à une aventure internationale avec les chercheurs en biodiversité de l'expédition Santo , sur 
son site.
 

  

Jardinons à l'école



Depuis 1986, l'opération "Jardinons à l'école" initiée par les professionnels des semences (GNIS) participe activement au lancement et au développement de projets de jardinage dans les écoles maternelles et primaires.

Lancé avec le soutien de l'Inspection générale et mené en synergie avec le Concours des écoles fleuries organisé par l'Office central de la coopération à l'école (OCCE) et les délégués départementaux de l'Éducation nationale (DDEN), "Jardinons à l'école" a, depuis 20 ans, accompagné près de 96 000 enseignants et 2 millions d'enfants dans la réalisation de cultures en classe et de jardins d'école.


A l'occasion du vingtième anniversaire de l'opération, le GNIS organise au printemps 2006, sous le haut patronage du ministre de l'Éducation nationale, un concours sur le thème du jardinage et du développement durable.

Le concours, organisé en collaboration avec la Bergerie nationale et l'OCCE, est présenté en détail sur 
le site internet
.

 

Le développement durable : pourquoi ?



Lancée en partenariat avec Yann Arthus-Bertrand, cette opération prend appui sur un kit d'exposition comprenant 22 affiches qui sont gratuitement mises à disposition des équipes pédagogiques des écoles, collèges et lycées. Ces kits sont à retirer dans les Centres régionaux et départementaux du Scérén (CRDP - CDDP). Pour aider à l'exploitation de ces supports iconographiques, des documents pédagogiques vous sont proposés.

Pour en savoir + et accéder aux documents pédagogiques, cliquez sur l'image !

 

 

Mille défis pour ma planète



En partenariat avec les ministères de l'Écologie et du Développement durable, de l'Agriculture et de la Pêche ainsi que de la Jeunesse et des Sports, le ministère de l'Éducation nationale, de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, reconduit pour l'année 2006-2007, l'opération "Mille défis pour ma planète".

L'attribution du label "Mille défis pour ma planète" distingue, en priorité, quelques projets particulièrement fédérateurs, réalisés à l'échelle d'un établissement scolaire par un groupe de jeunes très engagés. 

Cliquez sur l'image pour accéder au 
site du ministère de l'Écologie et du Développement durable
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Ecole

Liste des thèmes

Les actions ont été 
- soit menées et suivies lors de l'expérimentation institutionnelle (2003-2004) dans des écoles maternelles ou élémentaires, leur présentation se fondant sur les éléments d'information transmis par les équipes  ; 
- soit repérées par le responsable EEDD ou par le coordonnateur du pôle académique de soutien à l'innovation et mises en ligne sur les sites académiques.

Pour faciliter leur lecture, les actions ont été regroupées par niveau et, dans chacun, rangées par thèmes. N'hésitez pas à passer d'un niveau à l'autre... toute idée est bonne à prendre !
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	Agriculture et pêche 
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	Arbres et forêt 
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	Eau 
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	Énergie 
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	Faune 
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	Flore et jardinage 
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	Patrimoine 
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	Paysages 
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	Pollution 
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	Relations Nord/Sud et solidarité 
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	Risques majeurs 
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	Santé environnementale (alimentation...) et bruit 
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	Tri des déchets et recyclage 



Éléments de définition
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	De l'environnement... 
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	... au développement durable 
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De l'environnement...

Depuis déjà plusieurs années, l'environnement est un objet d'étude pour les enseignants et leurs élèves (
 circulaire de 1977
 (47,06 ko). Parmi le grand nombre de définitions de l'environnement que l'on peut trouver, en voici deux.
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La définition du Petit Robert 
"Ensemble des conditions naturelles (physiques, chimiques, biologiques) et culturelles (sociologiques) susceptibles d'agir sur les organismes vivants et sur les activités humaines." 
C'est donc, au sens large, tout ce qui entoure l'homme, en général... et les élèves.
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Celle du géographe Pierre George 
"Ensemble des éléments qui, dans la complexité de leurs relations, constituent le cadre, le milieu, les conditions de vie pour l'homme." (1970)
Cette définition insiste sur les liens qui existent entre les composantes du milieu (atmosphère, lithosphère, biosphère et hydrosphère) et les sociétés humaines. Ces relations sont évidemment traitées de manière différente selon que l'entrée est biologique, géographique, économique, philosophique...
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...au développement durable

Comme le précise la circulaire n°2004-110 du 8 juillet 2004 (parue au
 BO n°28 du 15 juillet 2004
), l'éducation à l'environnement s'oriente désormais dans la perspective du développement durable dont le concept est encore en construction.

Trois moments phares

Depuis la conférence de Stockholm en 1972, les pays membres de l'Organisation des Nations Unies (ONU) se sont régulièrement penchés sur les questions environnementales afin de définir des préconisations susceptibles d'enrayer la détérioration de la planète, voire d'établir des programmes de protection écologiques. Ce point de départ a peu à peu évolué vers le diagnostic des besoins humains ; c'est pourquoi, l'environnement n'est plus abordé en soi mais en lien avec la problématique de sa gestion durable conçue pour assurer le développement des sociétés humaines. 

En 1992, les pays membres de l'ONU, à la conférence de Rio de Janeiro, rédigent un manuel de quatre sections et dix chapitres appelé l' 
Agenda 21
 parce qu'il est destiné à mettre en œuvre, dans les pays signataires, des politiques en faveur du développement durable pour le vingt et unième siècle. Toute structure de décision, qu'elle soit nationale, régionale ou locale, peut s'appuyer sur ce guide dans les différents programmes de développement et de gestion territoriale. 

En 2002, l'ONU réunit à Johannesburg ses pays membres et des représentants de la société civile pour faire un bilan des réalisations en faveur du développement durable dix ans après la conférence de Rio. 

Complexité et interdépendance

Le concept de développement durable est complexe car il s'attache à mettre en relation les différentes composantes de l'environnement dans une approche systémique qui comporte une dimension spatiale et temporelle. Au travers d'une problématique de développement durable, on perçoit et prend en compte l'environnement non comme une donnée figée à préserver mais comme un élément à gérer susceptible d'évoluer. 

Le concept de développement durable s'appuie sur trois pôles d'étude et d'action : la préservation et la régénération de l'environnement, la satisfaction des besoins humains et l'efficacité économique. Il prend en compte les trois domaines du développement des sociétés humaines pour déterminer des actions recherchant un point d'équilibre entre ces derniers. Il s'agit donc d'aboutir à un développement "économiquement viable (satisfaction des besoins d'une génération), socialement équitable (solidarité entre les sociétés) et écologiquement reproductible". 
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Il comporte également une dimension éthique puisqu'il fait appel au principe de solidarité entre les sociétés actuelles (thématique des relations Nord-Sud, par exemple), d'une part, entre les générations présentes et futures, d'autre part. Le monde est perçu comme un système solidaire où tous les éléments et tous les processus sont interdépendants. Cette acception fonctionnelle de la solidarité va de pair avec l'idée d'une solidarité d'ordre éthique. Les problèmes traités dans la perspective d'un développement durable placent les citoyens en situation de responsabilité de leurs actions (c'est-à-dire d'éco-responsabilité) au-delà de leur territoire proche en prenant en compte les espaces qui s'étendent au-delà des frontières étatiques.

Vers une définition ?

On peut retenir celle proposée par Gro Harlem Brundtland dans le rapport de l'ONU intitulé Notre avenir à tous, 1987.
"Le développement durable est un développement qui correspond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs." 

Toutefois, d'une discipline à l'autre, le concept de développement durable est défini très diversement : il est encore sujet à débats, d'autant qu'on lui attribue des valeurs morales.

Vous pouvez prendre connaissance de quelques discussions autour de ce sujet en lisant le compte rendu de la table ronde sur "les concepts d'environnement et de développement durable" qui s'est tenue lors du colloque L'éducation à l'environnement pour un développement durable des 17,18,19 décembre 2003. Sur le site Géoconfluences, vous trouverez la définition de nombreux concepts (tels que principe de précaution, eco-responsabilité, etc.) dans le glossaire du dossier " Le développement durable : un concept géographique ? " .
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Éduquer à l'environnement pour un développement durable, c'est donc aborder les problématiques environnementales en intégrant les facteurs sociaux, économiques et culturels. Le développement durable qui s'inscrit dans un objectif de gestion raisonnée de la planète propose une approche systémique, conduite à toutes les échelles spatiales et temporelles. 



 
 Écrivez-nous !
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Les enjeux de l'EEDD

L'introduction de l'éducation à l'environnement pour un développement durable (EEDD) à l'École est en conformité avec les proclamations de la
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 Charte de l'environnement
 (1,36 Mo) intégrée à la
 Constitution française
 et, en particulier, avec l'article 8 qui affirme que "l'éducation et la formation à l'environnement doivent contribuer à l'exercice des droits et des devoirs". L'EEDD participe donc d'un projet de société affirmé par la représentation nationale en matière d'environnement. 

Cette éducation n'étant pas une discipline supplémentaire, elle implique toute la communauté éducative qui en transmet les valeurs. Elle poursuit plusieurs objectifs en terme de savoirs, de compétences et de savoir-être et son introduction dans les enseignements représente des enjeux forts pour la formation intellectuelle et citoyenne des élèves. 

Afin de rendre plus concrète la présentation de ces enjeux, des exemples tirés de l'expérimentation menée durant l'année scolaire 2003-2004 sont proposés.
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	L'acquisition de savoirs spécifiques et validés 
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	La mise en cohérence de savoirs pluridisciplinaires 
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	L'acquisition de compétences 
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	Une éducation civique et citoyenne 
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	L'ouverture sur le monde 


 

L'acquisition de savoirs spécifiques et validés 

L'étude de l'environnement dans la perspective du développement durable place les élèves face à des thématiques qui leur sont proches (la pollution des mers, le réchauffement de la planète, etc.). Or, les débats sur ces thèmes sont fréquemment contradictoires et animés, alimentés par des sources d'information disparates, souvent partielles, voire partiales. Ils véhiculent des représentations et des idées reçues qui doivent donc être analysées à la lumière de connaissances et de démarches établies rationnellement. Pour certains sujets, il s'agit d'amener les élèves non seulement à prendre conscience des idées fausses les plus répandues, mais aussi de la part d'idéologie présente dans les interprétations. Au niveau du lycée, on pourra montrer que l'idéologie, parfois nécessaire, doit pouvoir être repérée et replacée dans un cadre plus large des écoles de pensées économiques, philosophiques et politiques. 

Par ailleurs, le concept même de développement durable, encore en construction, fait l'objet de débats chez les scientifiques. Il convient donc de placer les élèves en situation de recherche critique de l'information, de prise en considération des débats, pour les former à l'esprit critique et au choix. Or, cette capacité ne s'exerce pleinement qu'avec une formation solide. C'est pourquoi, cette éducation s'ancrera dans les contenus des programmes scolaires à partir desquels les élèves pourront identifier les limites de leurs connaissances soit parce qu'ils sont encore en cours de formation, soit parce que l'avancée des recherches scientifiques ne permet pas d'aller plus loin.
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	En savoir + 
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Lire l'exemple "Un monde à deux vitesses" 
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Lire l'exemple "Deux stratégies pour appréhender le concept de développement durable" 
[image: image164.png]


Accéder à la page sur les éléments de définition 
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Consulter le compte rendu de la table ronde, animée par Sylvain Allemand, journaliste à la Revue Sciences humaines sur "les concepts d'environnement et de développement durable" 




La mise en cohérence de savoirs disciplinaires 

L'environnement est un objet d'étude présent dans tous les champs disciplinaires qui participent à l'acquisition de connaissances sur les phénomènes naturels et les théories qui en donnent une explication : géographie, sciences de la vie et de la Terre, sciences économiques et sociales, etc. Longtemps considéré comme un sujet naturaliste, il était surtout étudié dans le cadre des sciences de la vie et de la Terre.

La perspective du développement durable conduit à une approche plus large dont le but n'est pas de transmettre un discours de sacralisation de la nature qui s'opposerait à celui de la croissance économique. La nature, en tant que milieu vierge de toute intervention, n'existe plus dans nos sociétés industrialisées, si tant est qu'elle ait jamais existé depuis l'apparition de l'homme sur la terre. C'est pourquoi, la sensibilisation à l'environnement puis son étude doivent amener les élèves à la connaissance de tout ce qui les entoure, aussi bien les phénomènes naturels que les phénomènes de société. Il s'agit de leur donner progressivement une connaissance de leur milieu, qu'il soit rural ou urbain, dans la diversité de ses aspects environnementaux, socioculturels et économiques.
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	En savoir + 
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Lire l'exemple "Relecture concertée des programmes au collège" 




L'acquisition de compétences 

L'éducation du jugement passe, notamment, par l'exercice de l'esprit critique et la pratique de l'argumentation. Ces compétences peuvent trouver une application lors de séances spécifiques comme celles organisées sur les médias, principaux vecteurs d'informations sur les sujets relatifs à l'environnement et au développement. Ce type de travail met, en effet, les élèves en situation de rechercher des sources d'informations contradictoires, de les examiner, de les opposer à la lumière de connaissances objectives, d'argumenter et de choisir. Le droit à l'information, l'exercice de la liberté de la presse et de la liberté d'expression sont au cœur des droits du citoyen ; encore faut-il pouvoir en faire un usage éclairé. Le travail sur les médias peut constituer dans un projet d'EEDD à la fois un moyen de s'informer et de s'exprimer. 

En traitant du concept de développement durable, les enseignants et leurs élèves adoptent une approche systémique, c'est-à-dire qu'ils conçoivent l'environnement à la fois dans sa globalité (en intégrant les domaines écologique, économique et social) et sa complexité (en abordant les interrelations entre les différentes composantes environnementales). Il s'agit donc d'amener les élèves à passer :
1/ de l'observation au questionnement,
2/ de l'acquisition de connaissances à la prise de conscience de la complexité,
3/ du comportement civique individuel à la responsabilisation collective.
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	En savoir +
[image: image169.png]


Lire l'exemple "Débattre pour aménager son environnement quotidien"
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Lire l'exemple "Organiser un colloque sur le développement durable"
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Lire l'exemple "Écrire et réaliser un film sur l'eau"




Une éducation civique et citoyenne 

La notion de développement durable renvoie à la transmission de valeurs partagées en référence à la culture démocratique et républicaine : l'équité, la justice, la liberté, etc. qui se concrétisent dans des comportements individuels et collectifs. Les sujets de société abordés dans le cadre de l'EEDD favorisent l'appropriation concrète des principes, des notions et des valeurs contenus dans l'éducation à la citoyenneté. 

Responsabilité

Ils mettent les élèves face à leurs responsabilités individuelles et collectives dans un esprit de tolérance et de respect, leur faisant ainsi mesurer leurs droits mais aussi leurs devoirs. En plaçant les élèves dans une démarche de questionnement et d'esprit critique, l'EEDD permet de travailler les compétences nécessaires au futur citoyen. Les projets précis sur lesquels elle s'appuie rendent visibles les liens entre l'éducation formelle et informelle du futur citoyen capable d'exercer sa liberté, son autonomie et son action dans la cité. En effet, l'EEDD est une éducation au choix dans la perspective d'une action citoyenne.

La notion de responsabilité se retrouve aussi dans d'autres éducations tournant autour de la construction de la notion de risque (aléa et enjeu), comme l'éducation à la santé, l'éducation à la sécurité (sécurité routière et domestique, éducation aux risques majeurs) qui privilégient aussi la mise en relation des phénomènes et des processus.



Solidarité

Obligeant à penser les problèmes environnementaux, économiques et sociaux de façon globale, l'EEDD rend sensibles les interrelations entre les actions humaines et leur environnement. Elle conduit aussi à considérer le monde comme un système complexe où tous les éléments, tous les processus sont interdépendants et solidaires. C'est pourquoi, les problèmes liés à l'environnement et au développement doivent être pensés à toutes les échelles. Cette démarche porte à la fois sur la compréhension des phénomènes et sur les actions que cette dernière engendre. L'EEDD permet, par exemple, de traiter des problématiques qui croisent celles de l'éducation au développement et à la solidarité. 

En ce sens, la recherche d'équité et de justice entre les sociétés renvoie à la compréhension des phénomènes interdépendants à différentes échelles. Aux liens entre différents espaces - local, régional, national ou international -, qu'ils soient d'échelle comparable ou dans un processus d'emboîtement d'échelles, il faut aussi ajouter les liens existants à des temporalités différentes. C'est ainsi que l'idée de solidarité concerne les différentes générations.
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	En savoir + 
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Lire l'exemple "EEDD, éducation à la citoyenneté et à la santé"
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Lire l'exemple "EEDD et risques majeurs" 
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Consulter les textes de référence de l'Éducation nationale dont la note de service sur
 l'éducation au développement et à la solidarité internationale
 




L'ouverture sur le monde 

L'EEDD peut se faire sur des problèmes proches du quotidien des élèves. La nécessité de percevoir les problèmes dans leur globalité n'est pas incompatible, au contraire, avec les activités locales qui permettront une approche concrète des questions, tout en offrant aux enseignants des points d'appui pour élargir vers des présentations plus larges ou plus théoriques. Partir du local conduit souvent à des actions qui favorisent chez les élèves une prise de conscience et peuvent avoir un effet d'entraînement. Les équipes pédagogiques peuvent, à l'inverse, partir d'exemples lointains, parfois très frappants pour les enfants et les jeunes, en instaurant des liens avec d'autres élèves d'autres pays. Ils pourront alors montrer quelles relations et interdépendances existent pour telle ou telle question.

Cette ouverture est, depuis plusieurs années, pratiquée dans des actions éducatives qui ont largement mis en œuvre des partenariats (interministériels, associatifs, avec les collectivités locales…). Conformément à la dimension globale et systémique de l'EEDD, ces collaborations avec des partenaires extérieurs peuvent être développées afin d'enrichir les démarches pédagogiques. A partir d'une étude de cas relative à l'environnement et/ou au développement durable, les enseignants peuvent ainsi solliciter la participation d'intervenants extérieurs, organiser des visites de terrain ou recueillir des informations spécialisées.
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	En savoir + 
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Lire l'exemple "Connaître et faire connaître son environnement proche" 
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Lire l'exemple "Agriculture et développement durable en Béarn"
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Lire les pages sur le partenariat en EEDD


 Les concepts d'environnement et de développement durable 

Table ronde animée par Sylvain Allemand, journaliste à la revue Sciences Humaines 
Participants : 
Nacima Baron-Yelles, adjointe au maire de Saumur ; 
Gérard Dorel, IGEN (groupe histoire et géographie), maire de Bruyères-et-Montbérault (Aisne) ;
Valérie Drezet-Humez, direction générale Environnement, Commission européenne ;
Claude Henry, économiste, directeur de recherche C.N.R.S à l'École Polytechnique ;
Michèle Pappalardo, présidente de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'énergie (ADEME) ;
Yvette Veyret, professeure de géographie, université Paris X, membre du conseil national des programmes (CNP). 

Le concept d'environnement

Sylvain Allemand : Cette première table ronde laisse volontairement de côté les aspects pédagogiques pour se pencher sur les concepts. Une réflexion sur les notions d'environnement et de développement durable pourrait en effet servir à l'élaboration de programmes scolaires plus adaptés. Quels défis ces concepts représentent-ils, tant sur le plan théorique (pour les chercheurs) que pratique (pour les acteurs engagés dans des actions environnementales) ? 

Des intervenants issus de différents horizons disciplinaires et professionnels (chercheurs, élus et représentants d'institutions qui travaillent dans le domaine de l'environnement avec des entreprises) examineront ces questions. 

Dans un premier temps, Yvette Veyret définira le concept d'environnement et nous indiquera les défis que représente l'approche environnementale pour une géographe. Puis, les autres intervenants préciseront leur approche de ce concept. Dans un second temps, la table ronde s'attardera sur le concept de développement durable.

La notion d'environnement pour une géographe

Yvette Veyret : Pour la géographe que je suis, l'environnement s'inscrit dans les sciences sociales qui placent au cœur de leur problématique la société et les hommes. La société doit prendre en compte les rapports qu'elle entretient avec la nature, avec le milieu physique ou "naturel" (atmosphère, eau, roches, biosphère).

Ces rapports sont complexes car ils intègrent des temps longs, ceux de la nature dont les différentes composantes ont elles-mêmes leurs propres temporalités et ceux des sociétés. L'histoire est donc indispensable pour traiter des questions d'environnement.

L'anthropisation de la planète constitue pour nous un élément fondamental qui impose de réfléchir à une série de termes et de concepts : le temps zéro servant de référence pour définir l'état des écosystèmes, la réversibilité et l'irréversibilité des actions anthropiques, la notion de "naturel" en sont quelques exemples.

L'environnement s'analyse aussi en terme spatial, tout travail sur l'environnement implique une réflexion sur l'organisation de l'espace, sur l'aménagement et au-delà sur le développement.

Au total l'environnement mobilise quatre notions-clé : 
- celle de ressources (dont on conçoit l'importance en termes d'organisation de l'espace et d'aménagement) ;
- celle de contraintes (les données physiques peuvent être des contraintes à l'aménagement) ;
- celle de risques (associée à des choix de gestion et à des politiques de zonage) ;
- celle de paysage et de patrimoine.

Travailler sur l'environnement revient aussi à s'intéresser aux enjeux impliquant de très nombreux acteurs aux représentations et aux conceptions souvent très variées. Ces acteurs agissent à des échelles spatiales et temporelles multiples. Ainsi, les conflits sont dans bien des cas au cœur des questions à traiter. Notre conception de l'environnement comporte, en conséquence, une large dimension géopolitique. 

Sylvain Allemand : Dans l'introduction aux travaux du colloque, Jean-Paul de Gaudemar évoquait la " transversalité " à laquelle renvoie la notion d'environnement. D'après la définition que vous donnez de ce concept, vous vous trouvez condamnée à une telle approche. 

Yvette Veyret : La géographie a pour particularité d'avoir, dès ses origines, travaillé sur les rapports entre nature et société, selon des approches très diverses. Les conceptions déterministes qu'elle véhiculait au XIXe siècle ont d'ailleurs été très critiquées depuis. 

Les géographes adoptent une vision transversale pour aborder ces questions d'environnement. Ils mobilisent des savoirs en géographie physique, en géographie humaine, en histoire mais de plus en plus ils sont conscients d'une transversalité plus large encore. Ils ont besoin pour poser un diagnostic solide du savoir des économistes, des spécialistes des sciences "dures" (biologie, physique, chimie). Néanmoins, la géographie dispose en matière d'environnement au sens où nous l'avons défini, d'une position centrale qui doit aider aux dialogue avec les autres disciplines et s'appuyer sur celles-ci.

Sylvain Allemand : Vous êtes l'auteur d'un ouvrage intitulé Géo-environnement, un titre apparemment contradictoire avec vos propos précédents où vous vous faisiez l'apôtre de la transversalité. Alors que vous montrez l'importance de l'articulation avec les autres sciences sociales, vous militez pour une approche géo-environnementale…

Yvette Veyret : Je crois que le géographe est un peu un " passeur de frontières ", expression que je n'ai pas inventée. Il est de son ressort d'avoir une vision globale, intégrant les données physiques pour mener à bien une réflexion sur l'aménagement et l'organisation de l'espace. Mon ouvrage constitue, me semble-t-il, une tentative modeste d'initier cette transversalité, en ayant conscience de la nécessité de l'élargir par la suite. Ce petit ouvrage ne prétend d'ailleurs pas à l'exhaustivité.

Sylvain Allemand : En matière environnementale, l'économie est souvent accusée de tous les maux. On reproche aux économistes eux-mêmes d'aborder les questions de manière un peu étroite. Claude Henry, professeur à l'École Polytechnique, nous rappelle maintenant l'apport de l'économie à la compréhension des phénomènes environnementaux.

L'apport de l'économie à la compréhension des phénomènes environnementaux

Claude Henry : Il est vrai que le développement économique pose souvent problème pour l'environnement. Ainsi, en Chine, de nombreuses centrales au charbon sont construites, qui minimisent les coûts de production de l'électricité. Aucun filtre n'est prévu pour les gaz nocifs ; le fait que le charbon émet beaucoup de gaz carbonique et contribue à l'effet de serre n'est absolument pas pris en compte. De même, de nombreux produits chimiques ont été mis sur le marché sans avoir été suffisamment testés au préalable. Ces produits ont donné lieu à plusieurs reprises à de mauvaises surprises.

Mais l'économie peut également représenter une solution pour l'environnement. 

Dans les années 1980, les économistes suédois ont proposé une forte taxe sur les émissions polluantes afin de réduire les pluies acides. Le gouvernement social-démocrate n'a pas donné immédiatement son accord, considérant que l'on ne vend pas la nature. En 1989, le parti des Verts a accepté le principe de taxes sévères sur les émissions polluantes, à condition que les sommes récoltées soient utilisées pour réduire d'autres taxes, portant notamment sur le revenu des personnes physiques. Les sociaux-démocrates ont adopté la même position et les élections de 1990 ont été conduites sur ce thème. Une loi a été votée aussitôt par le nouveau Parlement réuni, qui introduit de manière systématique des taxes très dissuasives. En moins de dix ans, les émissions de CO2 ont été diminuées de 70 %. Le produit des taxes a effectivement été utilisé pour réduire les impôts sur le revenu. Les Suédois ont ainsi mis en pratique ce que les économistes appellent le " double dividende " : d'une part, les taxes sur les émissions polluantes réduisent celles-ci de manière importante ; d'autre part, les effets de distorsion dus à des impôts trop élevés sont en partie corrigés.

Je prendrai un deuxième exemple pour illustrer l'apport de l'économie à l'environnement. New York tire son eau de collines situées à une cinquantaine de kilomètres de la ville. Á cet endroit, les sols constituent un bon filtre et permettaient d'offrir à la ville une eau de très bonne qualité. Pourtant, après des incitations économiques, les agriculteurs de la région ont fortement accru leur utilisation d'engrais. La qualité de l'eau s'en est trouvée considérablement réduite. Le coût prohibitif des installations de purification d'eau a conduit le maire R.Guliani à chercher une autre solution : la municipalité a acheté aux agriculteurs du périmètre les droits à utiliser les engrais azotés et les pesticides. 

Ainsi, si l'économie est souvent destructrice de l'environnement, il est possible de bien la manier, en se demandant, comme Adam Smith, comment organiser la société afin qu'elle fonctionne le plus efficacement possible. Il est alors possible de parvenir à des résultats positifs.

Sylvain Allemand : Ces deux exemples prouvent que les outils conceptuels existent. La difficulté réside dans leur application : l'efficacité de ceux-ci dépend en effet du bon vouloir des politiques. 

Un autre apport théorique des économistes consiste dans la notion d'externalité, qui traduit la prise en compte des effets (positifs ou négatifs) induits par les activités économiques dans le modèle explicatif du fonctionnement des marchés.

Claude Henry : Le terme " externalités " a été introduit par Arthur Seysipin, professeur anglais, dans les années 1920. Il est d'ailleurs le premier à avoir pensé l'usage des taxes, pratiqué par la suite par les Suédois.

Si aucune réglementation n'incite des entreprises installées autour d'un lac à purifier leurs effluents, celles-ci rejetteront leurs produits dans le lac. La pollution qui en résultera sera considérée comme une externalité négative. En effet, s'il n'existe aucune incitation économique à internaliser dans la gestion de l'entreprise le fait qu'elle pollue le lac, les dirigeants ne feront pas d'effort en ce sens. D'une certaine manière, les entreprises volent la qualité du lac, une pollution qui reste externe aux mécanismes économique et géopolitique.

Il est possible d'internaliser ces externalités dans les comportements des agents grâce à différentes réglementations (taxes, création d'un marché de droits à émissions de gaz polluants, comme aux États-Unis).

Sur le plan moral et psychologique, les arrangements auxquels un marché de droits à émissions polluantes peuvent paraître inacceptables, mais il faut considérer l'efficacité globale de cette solution, une fois que la décision de réduire les émissions a été prise.

Sylvain Allemand : Nous nous tournons maintenant vers les politiques, les élus, que vous évoquiez dans votre intervention. Nacima Baron-Yelles, vous êtes géographe mais surtout adjointe au maire de la ville de Saumur, où vous êtes en charge des questions environnementales. En quoi consistent concrètement les actions gouvernementales que vous menez à l'échelle d'une ville d'une telle taille ?

Les élus confrontés aux défis environnementaux

Nacima Baron-Yelles : La ville de Saumur compte 30 000 habitants. Je présenterai donc, contrairement aux orateurs précédents, une approche microéconomique, plus terre-à-terre : celle d'une élue dans le domaine de l'environnement, de la démocratie participative et des espaces publics.

La municipalité de Saumur avait pris l'habitude de décharger les ordures ménagères au bord d'une rivière : en quarante ans, la vallée est devenue une petite colline, de 8 mètres d'altitude ! La loi sur l'eau a conduit à l'arrêt du comblement des zones humides et à la recherche de nouvelles solutions afin de gérer les détritus. Il convient d'inventer de nouveaux systèmes pour trier, sélectionner et orienter chaque type de déchets (papier, bois, carton, etc) vers les filières de recyclage. Á Saumur, nous ne négocions pas de contrats globaux avec l'entreprise qui gérera nos déchets, mais nous facturons la tonne entrante. Nous nous sommes donc engagés dans une démarche où nous réduisons les entrées de chaque type de déchets dans les filières d'incinération ou de retraitement. Un tri de qualité dans les foyers a pour conséquence des taxes réduites, donc des baisses d'impôts pour les habitants. Ce premier exemple montre l'importance d'une politique d'éducation au tri et à l'environnement, éducation dont dépend la qualité de vie et la fiscalité des habitants.

Dans un quartier H.L.M. de Saumur, une chaufferie a été installée pour 4 000 logements : la municipalité achète du gaz et transforme ce carburant en chauffage ou eau chaude. Des travaux d'isolation ont été réalisés afin de réduire la consommation globale d'énergie, donc de faire baisser les charges locatives et d'améliorer le niveau d'endettement d'un certain nombre de familles. Une journée " Énergie " a également été organisée dans les écoles du quartier et un " ambassadeur de tri " a été nommé à l'échelle intercommunale. 

Ces initiatives montrent le désir de la municipalité de se placer en situation de demande au monde de l'éducation de contribuer au renforcement du travail mené par les élus.

Sylvain Allemand : J'ai l'impression que les municipalités sont condamnées à mener des actions ponctuelles, sans réelle politique globale. Le fait de s'attaquer aux questions environnementales révolutionne-t-il la façon de faire de la politique, au sens noble, à l'échelle d'une municipalité ? Suscite-t-il un bouleversement des clivages politiques locaux ?

Nacima Baron-Yelles : Je ne voudrais pas présenter les actions que nous mettons en œuvre comme un modèle. Celles-ci sont récentes. Je crois qu'il existe effectivement de nombreux défis à surmonter, qui ne sont pas inscrits systématiquement dans des oppositions de type politicien. Une ville travaille avec les écoles et, dans ce cadre, il conviendrait de passer d'une sorte de gestion des moyens à un pilotage par objectifs, donc de travailler avec les structures et d'entendre toutes les initiatives qui viennent du monde enseignant.

En ce qui concerne la dissociation des compétences aux différents échelons, il est vrai que nous nous trouvons confrontés à une sorte de " mille-feuilles institutionnel ", de la maternelle à l'université. A mon avis, les réformes réalisées depuis de nombreuses années ont été trop centrées sur le primaire (fin du cycle CM1-CM2). Il conviendrait de travailler à un panorama lisible, sans s'enfermer dans une seule forme d'éducation à l'environnement. En effet, les actions peuvent être liées au sport, au patrimoine, à la découverte de la nature ou des risques, par exemple. Il faudrait donc élargir les thématiques, comme le font les interlocuteurs de l'Éducation nationale.

Sylvain Allemand : Je vous remercie. Gérard Dorel, inspecteur général de l'Éducation nationale et élu d'une petite commune est également confronté aux enjeux environnementaux. En quoi consistent ces derniers à l'échelle de votre commune ?

Etude de cas sur une question de développement durable : la préservation des ressources en eau potable des communes rurales dans les pays de grande culture

Gérard Dorel : Bruyères-et Montbérault est un petit bourg de 1500 habitants du Laonnois (département de l'Aisne). J'en suis le Maire depuis 27 ans et, avec le recul, je peux témoigner de la manière dont nous avons pris en compte dans cette commune une des problématiques majeures du développement durable, la protection d'une ressource vitale, celle de l'eau des sources alimentant notre réseau d'adduction d'eau potable, dont la qualité est aujourd'hui fortement menacée par un taux excessif de nitrates, et peut être bientôt de pesticides.

Ces sources sont en effet alimentées par les nappes phréatiques du plateau qui forme géomorphologiquement le revers de la cuesta de l'Ile de France. Nous sommes ici comme partout dans le Soissonais, dans le domaine de la grande culture industrielle, une forme intensive de production basée sur des pratiques fortement consommatrices d'intrants, notamment d'engrais nitrés indispensables aux cultures céréalières dominantes dans les assolements. 

Ce système agraire est ancien dans cette région, mais il ne s'est vraiment épanoui qu'avec la mise en place du marché commun agricole au début des années soixante. Sa réussite incontestable ne pouvait donc guère porter ce monde agricole à remettre en question les bases d'un productivisme qui lui allait si bien et qui répondait par ailleurs aux sollicitations des pouvoirs publics, soucieux de faire de la céréaliculture le fer de lance de la puissance agricole française. 

Il est vrai qu'il pouvait considérer qu'il avait relevé le défi de la modernisation puisque la France était passée d'une pénurie prolongée bien au-delà de la guerre à une position de grande puissance agricole exportatrice. L'agriculture française n'était plus ce secteur archaïque dénoncé dans nos livres de géographie de l'époque qui la stigmatisait en comparant sa consommation moyenne d'engrais avec celle de nos voisins du Benelux.

Personne donc ne remettait en question cette évolution et rien en réalité ne portait les pouvoirs publics locaux à s'inquiéter d'une éventuelle pollution qui, d'une part, n'apparaît que tardivement (le temps que les nappes phréatiques soient progressivement envahies par les nitrates, c'est à dire dans les années quatre vingt), et d'autre part parce que son caractère nocif a été tardivement révélé, contesté d'emblée par un monde agricole, sûr de lui et dominateur, et qui considéra initialement comme une agression tout ce qui pouvait limiter sa course au productivisme, aux rendements et aux records. 

En réalité, les élus pas plus d'ailleurs que les agriculteurs, n'étaient pas en situation de mesurer les conséquences de cette façon de produire sur l'environnement.

L'avis de la D.D.A.S.S nous informant que nous avions dépassé le taux légal de 50mg/litre de nitrates, fixé par la commission européenne, dans l'eau distribuée par la régie communale nous a donc complètement surpris. J'étais mis en demeure d'avertir la population que l'eau n'était plus potable, que notamment elle devait être interdite à la consommation des femmes enceintes et des nourrissons. L'effet fut considérable d'autant que l'opinion commençait à réagir beaucoup plus aux problèmes de pollution et manifestait désormais une plus grande sensibilité aux questions sanitaires. 

Il nous fallait donc réagir. Mais comment ?

La première solution qui se présentait à nous était d'abandonner ces ressources superficielles et d'aller chercher de l'eau non polluée dans les nappes souterraines profondes, celle de la craie. La seconde était d'installer un dispositif de dénitrification au niveau des captages. Les deux solutions un moment étudiées se sont révélées inapplicables, coûteuses et aléatoires quant aux résultats sur le plan technique. Elles entraînaient un doublement du prix de l'eau de consommation, ce qui aboutissait de fait à faire payer aux contribuables deux fois, une première sur leur facture d'eau, une seconde sur la part de leurs impôts allant au financement d'une politique agricole européenne directement responsable de ce système intensiviste destructeur. 

Tout compte fait, il nous a paru vraiment aberrant d'abandonner ainsi une ressource naturelle dont nous connaissions la qualité initiale mais aussi les causes incontestables de sa pollution, les pratiques agricoles d'un système de culture pour qui l'assurance de forts rendements passait par des épandages excessifs d'engrais dont l'essentiel n'était pas utilisé par les plantes mais se retrouvait dans les nappes phréatiques superficielles qui alimentaient nos sources. 

Cependant, plutôt que de dénoncer les agriculteurs eux-mêmes, par ailleurs instruments et victimes de ce système productiviste, nous avons privilégié une voie moins radicale en engageant avec eux une concertation pour les inciter à mettre en œuvre des pratiques agricoles moins nitrophages. Dans cette concertation l'appui des chercheurs de l'I.N.R.A de la station agronomique de Laon a été décisif. Leurs études très fines sur les reliquats azotés et la circulation de l'eau dans les nappes ont en effet permis de connaître avec précision les processus de nitrification des nappes et de proposer aux agriculteurs une programmation de leurs semis et de leur indiquer les types de cultures intermédiaires nécessaires pour piéger les reliquats de nitrates. La Chambre d'Agriculture de l'Aisne, bientôt elle aussi convaincue dès lors que le système ne cherchait pas à réduire la production mais les intrants, s'est elle aussi engagée avec ses techniciens, tandis que l'Agence de l'eau Seine Normandie et la commune participaient au financement conjoint de l'opération, au demeurant peu élevé.

Il nous a fallu également convaincre les administrations de tutelle, notamment la D.D.A.S.S., responsable de la santé publique, pour leur faire comprendre que nous nous engagions dans une démarche sur le long terme alors qu'elles sont tentées d'exiger des mesures à court terme. Mais l'élimination des excès de nitrates dans les nappes prendra autant de temps qu'il en a fallu pour les constituer, au minimum une vingtaine d'années, les nappes polluées en profondeur ne se " vidangeant " qu'à un rythme relativement lent. Mais le fait de pouvoir associer sur un projet expérimental tant de compétences et de bonnes volontés a fini par convaincre les pouvoirs publics. Les premiers résultats sont d'ailleurs encourageants. Certes, ce n'est pas au niveau du taux de nitrates dans les sources qui reste encore élevé puisque nous consommons en réalité des eaux polluées il y a une vingtaine d'années, mais au niveau des parties sommitales des nappes où la teneur tend à décliner sensiblement.

Ainsi, cette étude de cas montre que le développement durable ne se décrète pas. Il procède - dans un environnement systémique complexe- d'abord du repérage des différents acteurs et de leur capacité à accepter la concertation et les sacrifices nécessaires.

C'est là que le rôle du Maire est décisif. Plus conciliateur que décideur, le Maire exprime une volonté politique forte qui garantit aux acteurs une continuité dans l'effort qui leur est demandé, que ce soit les agriculteurs, leurs organismes professionnels, l'I.N.R.A et les financeurs, l'Union européenne et l'Agence de bassin. Mais la parole du Maire ne suffit pas : celui-ci doit également faire en sorte que l'opinion directement concernée accepte les contraintes imposées ets'approprie mieux cette action de développement durable, ce que nous tentons d'obtenir grâce à une campagne annuelle intitulée " Bruyères, Eau Pure " dans les écoles qui nous a permis de toucher les parents et de les mobiliser.

Sylvain Allemand : Cette étude de cas montre bien la pluralité des acteurs qui se trouvent impliqués dans les problèmes environnementaux (I.N.R.A., Union Européenne, etc) et qui doivent travailler ensemble. 

L'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie (A.D.E.M.E.) constitue un de ces acteurs et je demanderai à Michèle Pappalardo si elle entend le mot " environnement " dans le même sens qu'Yvette Veyret. 

L'ADEME et l'environnement

Michèle Pappalardo : L'ADEME, fondée en 1992, par la fusion de trois agences, est compétente sur bien des sujets, qui vont au-delà de l'énergie. Ses missions ont évolué au cours des dernières années. Elles incluent la lutte contre les pollutions mais pas dans le domaine de l'eau (pollution de l'air, pollution sonore, pollution des sols, gestion des déchets), les économies d'énergie et la promotion des énergies renouvelables. Il est intéressant de noter qu'aujourd'hui, en matière d'énergie, notre angle d'approche privilégie la lutte contre les pollutions et la limitation des gaz à effet de serre, alors qu'il y a quelques années, notre action était davantage légitimée par la protection des ressources naturelles.

Pour revenir à ce qui a été dit sur la transversalité, nous veillons à ce que nos actions empruntées à différentes thématiques soient transversalement cohérentes. En ce qui concerne les déchets, par exemple, nous nous efforçons de promouvoir des systèmes de traitement qui participent également à la réduction des gaz à effet de serre et au développement de l'efficacité énergétique ou des énergies renouvelables : ainsi les incinérateurs doivent être équipés de manière à permettre la récupération de l'énergie produite, sous forme de chaleur et/ou d'électricité.

Sylvain Allemand : Finalement, vous mettez en œuvre le principe de " l'écologie industrielle "…

Michèle Pappalardo : Il s'agit de résoudre les problèmes de manière globale, en intégrant toutes les conséquences sur l'environnement, quelle que soit leur forme. Cela est relativement facile pour les déchets. En matière de maîtrise de l'énergie et de bruit, l'isolation des bâtiment a souvent des effets positifs sur leur insonorisation, mais peut avoir des conséquences moins positives sur la qualité de l'air intérieur, si l'on ne veille pas à l'aération ou au renouvellement d'air. Il est important d'apprendre à ne pas se focaliser sur un seul problème, mais d'envisager l'ensemble des problématiques : ces sujets très complexes sont étroitement imbriqués entre eux.

Sylvain Allemand : Votre action suppose une coopération avec une pluralité d'acteurs, notamment d'entreprises. Constatez-vous chez ces dernières un changement de mentalité en matière d'environnement ? 

Michèle Pappalardo : Les entreprises sont confrontées en matière d'environnement à des obligations européennes et nationales croissantes. Elles peuvent aller au-delà de ces contraintes et le font de plus en plus souvent. Surtout, elles ont intégré la dimension de l'environnement, qui représente pour elles des contraintes de tous les jours. On considère ainsi, en ce qui concerne les gaz à effet de serre, que les industriels ont réalisé de gros efforts, alors que leur émission augmente dans le bâtiment et les transports.

Sylvain Allemand : L'ADEME introduit des éléments qui relèvent de la logique de l'entreprise. Que signifie le principe de " management environnemental " dont vous assurez la promotion ?

Michèle Pappalardo : Il s'agit du même principe : tout organisme (entreprise ou collectivité locale) qui s'intéresse au problème de l'environnement doit examiner les questions qui se posent de manière globale, en intégrant les différentes dimensions et en faisant participer les acteurs eux-mêmes (salariés, citoyens …) à l'amélioration des situations critiques.

Sylvain Allemand : Nous allons voir maintenant avec Valérie Drezet-Humez, qui participe au sein de la direction générale Environnement à l'élaboration des programmes et des directives, en quoi une approche européenne de l'environnement ajoute à la complexité de ce sujet. En effet, l'Union Européenne agit sur un plan supranational, mais aussi local. Comment une telle action se met en œuvre, à ses différents niveaux ?

L'action de l'Union Européenne en matière d'environnement

Valérie Drezet-Humez : Je voudrais tout d'abord rappeler que la notion de transversalité a présidé à la naissance même de la politique de l'environnement au niveau communautaire. Celle-ci, qui n'existait pas à l'origine, s'est mise en place graduellement, par le biais des impacts générés par d'autres politiques sur l'environnement, d'où cette précoce approche d'intégration. 

Il y a trente ans, les premières actions de protection étaient réalisées face aux urgences environnementales et à la nécessité d'assurer une protection minimale des milieux environnementaux essentiels : air, eau, sols. La définition de seuils limites de nitrates dans les eaux de surface en est un bon exemple. Par la suite, l'Union Européenne s'est attachée à attaquer les problèmes à leur origine, quels que soient les milieux et les sources d'impact environnemental, cette approche plus globale vise à éviter le transfert de problèmes d'un compartiment à l'autre au profit d'une réponse d'ensemble plus efficace et durable. 
La notion d'environnement est définie de manière relativement large : celle-ci couvre à la fois la qualité et la protection des milieux, les ressources naturelles mais aussi la santé des personnes.

En ce qui concerne la gouvernance environnementale, nous pouvons d'ores et déjà présenter de nombreuses actions qui intègrent cette dimension. Sa mise en œuvre suppose de retrouver la transversalité des différents acteurs (Etats membres, quel que soit le niveau du national au local ; entreprises ; organisations, etc). La politique environnementale n'est pas une compétence exclusive au niveau communautaire : lorsqu'un problème a été identifié dans ce domaine, la question des moyens et des parties impliquées se pose donc nécessairement. En ce qui concerne nos moyens, nous essayons de ne pas légiférer systématiquement. Imposer des directives au niveau communautaire n'est pas une fin en soi : c'est la capacité d'améliorer la situation qui préside au choix de l'instrument, législation ou autre voie. 

La législation environnementale évolue en outre de directives très prescriptives (posant un taux maximal de nitrates, par exemple) vers des textes-cadre, qui fixent des objectifs et laissent aux Etats membres le soin de définir la manière dont ils atteignent ces derniers. Les entreprises et les divers partenaires sont de plus en plus impliqués en amont, dans la préparation des politiques. En effet, la direction générale Environnement n'a pas la prétention de savoir résoudre tous les problèmes : elle considère comme très important de s'entourer d'acteurs institutionnels, professionnels et de la société civile avant de décider d'orientations politiques. 

La notion de développement durable

Sylvain Allemand : Le " développement durable ", notion popularisée par le rapport Brundtland en 1986 puis par les sommets de Rio et de Johannesburg constitue un mode de développement qui se propose d'articuler la recherche d'une croissance soutenue avec une équité sociale et un effort de protection de l'environnement. Il s'agit donc d'un pari assez ambitieux. En quoi représente-t-il davantage qu'un simple slogan ?

Yvette Veyret : La notion de développement durable m'inspire un scepticisme relatif. Rappelons quelques éléments concernant cette notion qui, pour certains, peut paraître un peu galvaudée. 

Premièrement, je soulignerai que le développement durable est une notion apparue au sein des mouvements écologistes à partir des années 1970, avant même le rapport Brundtland. Ces mouvements dénonçaient alors les impacts négatifs de notre mode de gestion sur la planète, les effets de la croissance démographique, de l'urbanisation, de l'industrialisation…. L'approche s'est bâtie sur des constats systématiquement catastrophistes et souvent globalisants.

Deuxièmement, une dimension éthique est présente au cœur même de la notion de développement durable. Il s'agit de corriger les déséquilibres et d'aboutir à une situation plus juste pour tous ; pour ce faire le développement durable s'appuie sur trois fondements : l'écologie, l'économie et le social. Il s'inscrit dans le temps. 

Troisièmement, le développement durable n'est pas à proprement parler un concept scientifique, c'est une notion politique. 

Dès la fin des années 80, peu après la popularisation du terme, il en existait déjà 40 définitions, qui correspondaient à différents types de conceptions, en fonction de l'importance plus ou moins grande accordée au libéralisme, au modèle de développement souhaité et à la place occupée par la durabilité. 

Quatrièmement, le développement durable peut conduire à des approches très différentes dans les pays riches et dans les régions pauvres. Dans les premiers, les spécialistes et les chercheurs posent la question du maintien de l'évolution économique actuelle. Celle-ci est largement acceptée, et la durabilité de nos systèmes économiques n'est guère discutée. Dès lors, le développement durable mobilise pouvoirs publics, industriels et autres acteurs de la société pour une meilleure qualité de vie, elle-même fonction de la qualité de l'environnement. Les réglementations nombreuses précisent les types d'usage des ressources, fixent des normes de qualité, des permis de polluer…

Dans les pays en voie de développement se pose la question du choix d'un modèle économique. Faut-il transposer notre modèle de développement ? Doit-on envisager que seuls les besoins les plus fondamentaux des populations du sud soient satisfaits, sans qu'un développement semblable au nôtre soit mis en place ? C'est la question du développement qui est centrale dans les pays pauvres. Si plus d'un milliard de Chinois ou d'Indiens disposait d'une voiture ou vivait d'une manière comparable à celle des Américains quelles seraient les conséquences en matière de ressources et de qualité de l'environnement ?

Un gouvernement mondial, qui veillerait sur la planète et sur la biodiversité, est-il concevable ? Cela pose la question de l'intégration du citoyen et de la gouvernance. 

Le souci de préserver la biodiversité qui impose des inventaires poussés, permet l'établissement de brevets au profit des pays du Nord et cela au détriment parfois d'une véritable amélioration de la situation des populations du Sud. Cela conduit alors à se demander, de manière volontairement provocatrice, si une forme de " néo colonialisme " ne se met pas en place au nom du développement durable. La question de l'ingérence, prônée par certains acteurs des pays du Nord envers des pays du Sud, afin de gérer la biodiversité est au cœur de la problématique du développement durable.

Je ne suis donc pas totalement sceptique quant à cette notion, je considère en effet qu'un certain nombre de questions qu'elle sous entend demandent à être posées. Je suis en accord avec plusieurs des aspects qu'elle recouvre, pourtant, mes recherches récentes en la matière m'imposent une certaine prudence.

Sylvain Allemand : Claude Henry, partagez-vous ce scepticisme relatif en ce qui concerne la notion de développement durable ?

Claude Henry : En matière de biodiversité, il est vrai que nous assistons à un piratage systématique des ressources des pays les plus pauvres par les grandes sociétés pharmaceutiques occidentales. Cette attitude discrédite dans une large mesure l'idée qui avait été avancée d'une protection de la propriété intellectuelle traditionnelle des pays en voie de développement. 

J'introduirai pourtant une nuance par rapport aux propos d'Yvette Veyret. Il me semble en effet que l'on peut de moins en moins parler des pays riches comme d'un bloc. Les efforts et les objectifs affichés par la plupart des pays européens ne trouvent absolument aucun écho aux Etats-Unis. Au Texas, en Illinois ou en Tennessee, le développement durable ne représente rien pour les agriculteurs. Hormis certains acteurs minoritaires, les Américains restent uniquement préoccupés par la prolongation du développement qu'ils ont suivi jusqu'à présent. 

Quant aux pays en voie de développement qui peuvent peser sur la situation géopolitique pour des raisons économiques et démographiques, la Chine et l'Inde, les enjeux environnementaux y restent lointains. Les Chinois vont introduire prochainement une loi qui augmentera les impératifs en matière d'efficacité énergétique des véhicules autorisés. Comme le gouvernement chinois l'a annoncé, il ne s'agit pas de veiller à préserver l'environnement mais de diminuer la dépendance énergétique de la Chine en matière pétrolière. Dans l'immédiat, les Chinois n'ont nullement l'intention d'utiliser un autre combustible que le charbon. 

L'Inde entame, avec des taux de croissance presque aussi élevés que les taux chinois, un développement dual où une minorité significative adopte les trains de vie et les aspirations du modèle américain. Si ces tendances ne s'inversent pas, si les Américains ne changent pas de modèle de développement, il n'existe aucune chance que la planète connaisse un développement durable.

Sylvain Allemand : Il me semblait que le développement durable ne constituait pas l'imposition d'un modèle défini à l'avance, mais un effort pour valoriser les initiatives, que celles-ci se manifestent localement, à l'échelle nationale ou internationale. Selon vous, Valérie Drezet-Humez, que représente le développement durable à l'échelon communautaire ?

Valérie Drezet-Humez : Comme il a été dit précédemment, le développement durable a été adopté comme l'un des principes de l'Union Européenne, depuis 1999. Nous essayons maintenant, au niveau européen, de donner une substance à ce principe, par des actions pragmatiques. Ainsi, en 2001, nous avons lancé une vaste stratégie pour le développement durable, qui a été élargie l'année suivante à l'échelle mondiale, non pas pour imposer un modèle mais pour nos expériences lors du Sommet mondial pour le développement durable. De ce Sommet, plusieurs projets concrets sont nés : pour favoriser l'accès à l'eau, à la santé ou promouvoir les énergies renouvelables. 

Le défi consiste, tant pour l'Union Européenne que les Etats membres à traduire le concept de développement durable dans les faits et à démontrer comment les dimensions environnementales, économiques et sociales peuvent s'équilibrer.

En ce qui concerne la politique communautaire de l'environnement, ceci se traduit au niveau même de la prise de décision communautaire puisque les propositions majeures sont soumises à des analyses d'impact, qui évaluent leur effet sur les plans social, économique et environnemental. 

Sylvain Allemand : Michèle Pappalardo, quelle part prend la notion de développement durable à l'échelle d'une institution comme la vôtre ?

Michèle Pappalardo : Je crois que la notion de développement durable a une triple signification pour l'ADEME. 

Premièrement, elle conduit à passer toutes nos actions de protection de l'environnement et des ressources naturelles au crible d'un ensemble de critères de développement durable, afin de vérifier que nos approches transversales intègrent bien les piliers économique, social et environnemental.

Deuxièmement, elle nous conduit à mettre à la disposition de nos partenaires, collectivités locales ou entreprises, des outils pour les aider dans leurs démarches. Le " management environnemental " dont nous parlions tout à l'heure se trouve ainsi élargi. Nous aidons nos partenaires à adopter une démarche globale et à intégrer les éléments sociaux et économiques dans leurs propres actions. En matière de communication, nous leur fournissons des éléments pour diffuser cette problématique auprès de leurs salariés ou leurs administrés.

Troisièmement, nous mettons en place un programme " ADEME exemplaire ", correspondant à la démarche " Etat exemplaire " instaurée par la stratégie nationale pour le développement durable adopté en juin 2003. Nous faisons en sorte que le fonctionnement de l'ADEME soit conforme aux conseils que l'agence donne à ses partenaires.

Sylvain Allemand : Je remercie tous les intervenants de cette table ronde, qui ont pu mettre en évidence la pluralité des acteurs et des temps sociaux sous-jacents aux problèmes environnementaux. Vos propos constitueront autant de contributions aux ateliers qui débuteront cet après-midi.
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L'EEDD à l'école primaire

A compter de la rentrée 2004, les élèves des écoles primaires bénéficient, comme les collégiens et les lycéens, d'une éducation à l'environnement pour un développement durable qui n'est pas une nouvelle discipline mais s'appuie sur les programmes. 

Pour avoir une idée concrète de ce qu'il est possible de faire en maternelle ou à l'école élémentaire, vous pouvez lire la présentation des actions menées dans le primaire durant l'année d'expérimentation (2003-2004) et durant l'année 2005-2005.
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	L'EEDD en primaire : pourquoi ? 
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L'EEDD en primaire : comment ?

L'éducation à l'environnement, d'ailleurs déjà largement développée dans les écoles, ne présente pas de difficultés insurmontables : le croisement entre l'application des programmes de 2002 et le recours à un matériel simple et à des partenaires de proximité permettent aisément d'atteindre les objectifs visés. On peut, par exemple, étudier des factures de consommation d'eau ou faire une observation comparée d'emballages alimentaires en faisant intervenir un responsable local d'un syndicat de traitement des ordures ménagères ou un acteur d'association de protection de la nature.

La notion de développement durable paraît, en revanche, plus difficilement accessible aux élèves de l'école primaire. A ce niveau, le concept est difficile à pénétrer dans toute sa complexité. Il peut être, cependant, utile, en se fondant sur des exemples simples, d'entrer dans cette perspective. On peut, ainsi, confronter des données concrètes, locales ou nationales (la consommation d'eau, les ressources énergétiques…), à la manière dont se posent les problèmes dans des pays en voie de développement.

Du cycle 1 à la fin du cycle 3, l'application des programmes et des recommandations pédagogiques qui les accompagnent conduit naturellement à étudier les thèmes nécessaires à cette éducation. La construction progressive des savoirs, savoir-faire et savoir-être mis en jeu oblige, cependant, à veiller particulièrement à la prise en compte de deux considérations majeures.

L'âge des élèves concernés ne saurait justifier un enseignement limité à une approche simpliste et superficielle des enjeux. Le développement de comportements responsables ne peut se construire que par l'acquisition de connaissances scientifiques, géographiques et historiques fécondes.

Le caractère progressif et coordonné de ces acquisitions implique une concertation des enseignants visant, d'une part, à établir une progression annuelle au niveau de chaque cycle et, d'autre part, à définir les modalités de l'articulation entre les enseignements disciplinaires, les projets transversaux (étude d'un milieu, classe de découverte…) et les actions partenariales (travail avec les collectivités territoriales, les associations…)

La polyvalence des maîtres facilite la mise en œuvre de démarches éducatives globales visant à l'acquisition de savoirs et de comportements permettant aux élèves de se situer dans leur environnement pour y agir de manière responsable.

Le projet d'école constitue un outil pédagogique contractuel qui fédère et donne sens aux différentes activités et modalités d'intervention. Il serait intéressant de renforcer à cette occasion la liaison entre l'école maternelle et l'école élémentaire, d'une part, et entre l'école élémentaire et le collège, d'autre part.

Le recours privilégié à des démarches d'investigation ne saurait exclure la transmission directe de savoirs par l'enseignant. Il convient, en effet, de rappeler qu'un élève ne peut tout découvrir ou redécouvrir par lui-même et que le maître joue un rôle déterminant dans la transmission et la structuration des connaissances.
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L'EEDD en primaire : pourquoi ?

Pour acquérir des connaissances

Mettre en œuvre un projet autour d'un thème portant sur l'environnement et le développement durable place les enseignants du premier degré en situation d'aborder des concepts et des notions qui sont encore en cours de construction par les plus jeunes élèves, non seulement parce qu'ils débutent dans leur cursus scolaire, mais aussi parce que leur développement cognitif ne leur permet pas de les appréhender. Ainsi en est-il, par exemple, des notions d'échelle et de proportionnalité, approchées en fin de cycle 3 et véritablement étudiées au collège.

Pour apprendre à raisonner

Afin d'adapter les objectifs de cette EEDD dans les plus petites classes et de faire la jonction entre les capacités cognitives des élèves à chaque étape de leur formation et la compréhension de phénomènes complexes, il est nécessaire de partir de situations concrètes, notamment à travers une approche sensorielle et d'activités de plein air.

Avec le plan de rénovation des sciences et techniques à l'École (PRESTE), la démarche de questionnement a été largement encouragée à l'école primaire. En EEDD, les enseignants pourront donc tout naturellement prolonger cette démarche qui consiste à observer, questionner, émettre des hypothèses, les éprouver pour les valider ou les invalider.

Pour se situer dans le monde

L'environnement est un objet d'étude en soi à l'école maternelle : au cours de cette première étape éducative, les élèves vont peu à peu s'ouvrir au monde. La perception du monde extérieur qui s'appuie sur une approche sensorielle est un moyen de connaissance essentielle dans le développement des jeunes enfants qui vivent dans un milieu sécurisé dans un premier temps et prennent progressivement conscience des dangers du monde extérieur. Pour les plus petits, l'EEDD peut être une occasion d'appréhender les notions de l'ailleurs, du passé et du futur, ainsi que de prendre conscience de la variété du monde dans lequel ils vivent, tout en découvrant l'Autre.

Pour former le futur citoyen

Les premiers objectifs à atteindre avec les élèves de maternelle resteront certes très modestes et pourtant, beaucoup de choses se jouent dès les premières expériences de vie en collectivité. En effet, il convient de transmettre aux plus jeunes de bonnes habitudes de vie même si c'est par imitation. Cette transmission relève d'initiations successives à une culture commune articulée autour du respect de son environnement et des autres.
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INSTRUCTIONS PÉDAGOGIQUES
Généralisation d’une éducation à l’environnement pour un développement durable (EEDD) - rentrée 2004
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Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie ; aux inspectrices et inspecteurs d’académie, directrices et directeurs des services départementaux de l’éducation nationale ; aux chefs d’établissement ; aux directrices et directeurs d’école 
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La présente circulaire remplace celle du 29 août 1977 (n° 77-300) et vise à donner une dimension pédagogique nouvelle à l’éducation à l’environnement en l’intégrant dans une perspective de développement durable. Elle s’inscrit dans la stratégie nationale en faveur du développement durable, adoptée par le Gouvernement en juin 2003, qui souligne le rôle déterminant du système éducatif. Elle s’appuie sur les recommandations du rapport de l’inspection générale de l’éducation nationale remis au ministre en 2003 et sur les conclusions de l’expérimentation menée en 2003-2004 dans les écoles et établissements de dix académies. 
L’éducation à l’environnement pour un développement durable doit être une composante importante de la formation initiale des élèves, dès leur plus jeune âge et tout au long de leur scolarité, pour leur permettre d’acquérir des connaissances et des méthodes nécessaires pour se situer dans leur environnement et y agir de manière responsable. 
La prise de conscience des questions environnementales, économiques, socioculturelles doit, sans catastrophisme mais avec lucidité, les aider à mieux percevoir l’interdépendance des sociétés humaines avec l’ensemble du système planétaire et la nécessité pour tous d’adopter des comportements propices à la gestion durable de celui-ci ainsi qu’au développement d’une solidarité mondiale.
Selon le souhait du Président de la République, la Charte de l’environnement intégrée à la Constitution française aux côtés des droits de l’homme et du citoyen de 1789 et des droits économiques et sociaux de 1946 implique la responsabilité de tous ; c’est pourquoi “l’éducation et la formation à l’environnement doivent contribuer à l’exercice des droits et des devoirs” définis par la Charte (art. 8).
L’environnement peut être défini comme “l’ensemble, à un moment donné, des aspects physiques, chimiques, biologiques et des facteurs sociaux et économiques susceptibles d’avoir un effet direct ou indirect, immédiat ou à terme, sur les êtres vivants et les activités humaines” (circulaire n° 77-300 du 29 août 1977). D’une façon plus générale, l’environnement est constitué de “l’ensemble des éléments qui, dans la complexité de leurs relations, constitue le cadre, le milieu, les conditions de vie pour l’homme” (Pierre George, géographe). 
Conformément à la stratégie nationale, l’étude de l’environnement doit donc se placer dans la perspective du développement durable, défini comme “un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs” (selon les termes du rapport Brudtland de 1987, “Notre avenir à tous”).
Le concept de développement durable revêt une dimension éducative particulièrement riche, en ce qu’il conduit à prendre en compte : 
- les différentes échelles de temps et d’espace ;
- la complexité du domaine dont les multiples composantes, interagissant entre elles, appellent une approche systémique ; 
- les différents axes d’analyse scientifique qui fondent un développement durable (composantes environnementales, économiques, sociales, culturelles) ;
- la complexité des questions et des réponses envisagées, ce qui implique une approche critique et met en valeur l’importance des choix et la responsabilité de chacun dans ces choix.
L’éducation à l’environnement pour un développement durable intègre pleinement, par le regard porté aux territoires, les valeurs associées à un développement solidaire.
Cette nouvelle dimension pédagogique doit permettre de mieux identifier et d’organiser une éducation cohérente et progressive à l’environnement pour un développement durable au bénéfice de tous les élèves, sur l’ensemble de leur parcours de l’école primaire au lycée. 

1 - Une éducation ancrée dans toutes les disciplines 

À compter de la rentrée 2004, les élèves bénéficieront d’une éducation à l’environnement pour un développement durable qui leur assurera une formation progressive tout au long de leur cursus scolaire.
L’éducation à l’environnement pour un développement durable ne constitue pas une nouvelle discipline. Elle se construit de façon cohérente et progressive tant à l’intérieur de chaque discipline ou champ disciplinaire (entre les différents niveaux d’enseignement) qu’entre les différentes disciplines (à chaque niveau).
Elle doit donc s’appuyer :
- sur les enseignements disciplinaires dont les objectifs sont définis par les programmes scolaires, chaque discipline contribuant à l’analyse des situations avec ses contenus et ses méthodes spécifiques ; la souplesse introduite dans certains programmes et les thèmes laissés au choix des enseignants doivent être pleinement utilisés ;
- sur les croisements des apports disciplinaires préconisés dans les programmes et adoptant une approche systémique ;
- sur les dispositifs transversaux inscrits dans les grilles horaires et permettant la mise en œuvre de démarches de projets : itinéraires de découverte au collège, travaux personnels encadrés dans la voie générale des lycées, projets pluridisciplinaires à caractère professionnel au lycée professionnel. En effet, il convient également de développer l’expérience concrète et directe permettant de susciter des prises de conscience susceptibles d’engendrer des comportements responsables ;
- sur les temps de débat organisés à l’école, au collège et au lycée dans le cadre notamment des séances de “vivre ensemble” ou d’éducation civique.
À l’école primaire, l’éducation au développement durable est fondée sur l’acquisition de connaissances et de comportements ancrés dans une démarche d’investigation des problématiques liées à l’environnement. Les programmes de l’école primaire arrêtés le 25 janvier 2002 ([image: image193.png]


 B.O. hors-série n°1 du 14 février 2002) fournissent de nombreuses occasions d’aborder les questions se rapportant à l’environnement et au développement durable.
Au collège et au lycée, l’ensemble des disciplines doit concourir à l’éducation à l’environnement pour un développement durable. 
Outre des entrées inscrites dans les programmes d’enseignement, comme la biodiversité, les changements climatiques, la gestion des ressources..., l’environnement pour un développement durable doit intégrer certaines dimensions de l’éducation à la santé et au risque, à la citoyenneté et, plus généralement, au développement solidaire. Ainsi, les élèves seront capables de mesurer les conséquences de leurs actes sur l’environnement. 

2 - Une éducation aux modalités diversifiées 

Compte tenu de sa spécificité, l’environnement pour un développement durable doit reposer sur des démarches pédagogiques diversifiées privilégiant des situations concrètes qui développeront chez les élèves la sensibilité, l’initiative, la créativité, le sens des responsabilités et de l’action.
Les sorties scolaires sous toutes leurs formes (y compris les classes de mer, de neige, les classes vertes...) constituent dans cette optique un cadre particulièrement favorable. En fonction des ressources locales, les enseignants mettront en place des partenariats propres à enrichir les démarches pédagogiques. La pratique des partenariats a été largement développée dans le cadre des actions culturelles et éducatives (notamment les ateliers de culture scientifique et technique). Il conviendra donc de s’en inspirer.
Depuis 1993, date du deuxième protocole d’accord entre les ministères en charge de l’éducation et de l’environnement, la collaboration interministérielle se décline localement, avec des services déconcentrés des ministères concernés, des collectivités territoriales et locales, des institutions internationales, de grands organismes et les réseaux du secteur associatif. Les initiatives prennent les formes les plus diverses : éducation à l’environnement, politique culturelle, charte territoriale ou européenne, création de pôles de ressources spécifiques ou mise en place de formations avec des centres ou des instituts spécialisés.
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Un certain nombre d’actions éducatives conduites depuis plusieurs années en concertation avec d’autres ministères (agriculture, environnement, culture, justice) ou avec des collectivités, peuvent entrer dans les orientations présentées ici. Reposant sur l’engagement des enseignants et des élèves, elles gagneront à être inscrites au projet d’école ou d’établissement, en liaison directe avec la réflexion menée sur les enseignements. 
Les ressources et partenariats, dans leur diversité, doivent contribuer à servir les objectifs d’une éducation à l’environnement pour un développement durable, tels qu’ils sont fixés par le ministère de l’éducation nationale. Au niveau national, diverses instances comme le Centre national de documentation pédagogique, participeront activement à cette démarche. Au niveau régional, dans le cadre de démarches partenariales contractuelles, seront développés des relais pour le recueil et la diffusion des ressources relatives à l’EEDD. 

3 - La généralisation de l’éducation à l’environnement pour un développement durable 

L’éducation à l’environnement pour un développement durable est généralisée dès la rentrée 2004. La prérentrée offrira l’opportunité de travailler, dans les écoles et les établissements scolaires, à une mise en œuvre concertée et cohérente de cette démarche.
Dans ce cadre, les équipes pédagogiques sont appelées à définir de manière collégiale des temps forts et des points d’ancrage dans chaque discipline pour construire une progression coordonnée. Dans le premier degré, le projet d’école définit, au niveau de chaque cycle, une programmation annuelle des thèmes à aborder et des projets. Au collège et au lycée, l’environnement pour un développement durable participe au projet d’établissement : sensibilisation à l’écoresponsabilité, élaboration de projets conjoints avec d’autres écoles ou établissements scolaires en France ou à l’étranger, construction de partenariats. L’investissement des personnels non enseignants renforcera la dimension éducative, favorisera la transmission intergénérationnelle et encouragera des comportements exemplaires hors de la classe.
Un document d’accompagnement pédagogique élaboré par l’inspection générale et la direction de l’enseignement scolaire apportera des éléments méthodologiques et présentera les points d’ancrage dans les programmes. La généralisation de l’environnement pour un développement durable sera également accompagnée par des actions de formation, tant dans le cadre du programme national de pilotage que dans celui des plans académiques de formation. 
Les recteurs sont invités à prendre toutes les dispositions nécessaires pour assurer la mise en œuvre de l’éducation à l’environnement pour un développement durable.


Pour le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche
et par délégation, 
Le directeur de l’enseignement scolaire
Jean-Paul de GAUDEMAR 
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